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Résumé exécutif

La présente étude se rattache à la composante 1 du Plan de convergence forestier (PCF) de la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)1 et fait partie du projet de la FAO «Projet Transformation 
globale des forêts pour les peuples et le climat: Un focus sur l’Afrique de l’Ouest» financé par l’ASDI. Elle a 
comme objectif d’analyser le cadre juridique lié aux forêts et de soumettre des recommandations pour pro-
mouvoir des réformes juridiques ou mettre en œuvre les dispositions légales nécessaires afin de protéger les 
forêts et réduire la déforestation dans la région cible, en collaboration avec les institutions nationales compé-
tentes et d’autres acteurs clés.

À cet effet, l’étude porte sur un ensemble de textes juridiques constitués de conventions, de traités interna-
tionaux et régionaux, et de législations forestières ou connexes nationales. Elle se base également sur une 
série d’entretiens menés auprès de personnes ressources et de parties prenantes du secteur forestier (ad-
ministration, secteur privé, société civile, communautés rurales, partenaires techniques et financiers [PTF]), 
tant à Abidjan qu’à l’intérieur du pays (régions du N’Zi, de l’Indénié-Djuablin et de la Mé), concernées par la 
planification et la gestion des forêts, des ressources naturelles et de l’environnement. Elle se focalise enfin sur 
les principaux moteurs de la déforestation et de la dégradation des terres, le but étant de développer une ana-
lyse juridique de la législation forestière ivoirienne qui tienne compte des instruments locaux, régionaux ou 
internationaux en se concentrant spécifiquement sur: i) les opportunités, les contraintes ou les incohérences 
des secteurs liés aux forêts qui influencent la gestion durable forestière avec un accent sur les problèmes des 
écosystèmes forestiers transfrontaliers; ii) les opportunités, les contraintes ou les incohérences juridiques qui 
limitent l’engagement des communautés locales dans leur ensemble (y compris les groupes vulnérables, les 
femmes, les peuples autochtones et les jeunes) dans la gestion durable des forêts.

L’analyse montre que, en dehors de quelques insuffisances, notamment en ce qui concerne la participation 
des femmes et des groupes vulnérables, le dispositif politique, juridique et institutionnel de la Côte d’Ivoire en 
matière forestière recèle des potentiels à même d’assurer une gestion durable des forêts. En effet, le secteur 
forestier fait l’objet d’un important encadrement juridique composé de textes internationaux, régionaux et na-
tionaux; l’ensemble des problématiques de la gestion forestière sont bien traitées par les textes spécifiques au 
secteur forestier ou à d’autres secteurs, comme l’agriculture et les mines. Toutefois, la grande contrainte reste 
la vulgarisation de ce dispositif auprès des parties prenantes et son application effective sur le terrain. C’est 
à ce titre que le rapport a élaboré les mesures/recommandations politiques, juridiques et institutionnelles 
suivantes:

Recommandations d’ordre politique et stratégique

1	 Adopté en 2013, ce plan entend mobiliser un soutien politique, institutionnel, financier et technique pour résoudre les problèmes 
forestiers transfrontaliers au niveau de la sous-région.

•	 Assurer la vulgarisation des supports de poli-
tiques et stratégies forestières émanant des 
institutions internationales, régionales et 
nationales.

•	 Promouvoir la collaboration transfrontalière 
en matière environnementale à travers la mise 
en place de couloirs écologiques en réactivant, 
notamment, le couloir transfrontalier Côte 
d’Ivoire-Ghana, Côte d’Ivoire-Guinée dans la ré-
serve naturelle intégrale du mont Nimba, ainsi 
qu’à travers l’instauration ou le renforcement 
d’un cadre de discussion sur la gestion trans-
frontalière de la biodiversité.

•	 Mutualiser les ressources humaines pour l’éla-
boration de grands projets climatiques à portée 
sous-régionale.

•	 Finaliser l’élaboration de la stratégie nationale 
d’agroforesterie à travers des processus parti-
cipatifs et inclusifs de validation, et assurer sa 
mise en œuvre effective.

•	 Finaliser l’élaboration des documents de poli-
tique et stratégie nationale portant sur les res-
sources fauniques et cynégétiques à travers des 
processus participatifs et inclusifs de validation, 
et assurer leur mise en œuvre effective.

•	 Mobiliser les ressources financières pour la mise 
en œuvre de la Politique de préservation, de ré-
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habilitation et d’extension des forêts (PPREF) et 
de sa stratégie (SPREF), ainsi que de toute stra-
tégie en lien avec la gestion durable des forêts, 
par exemple, la réduction des émissions cau-
sées par le déboisement et la dégradation des 
forêts (REDD+).

•	 Élaborer et adopter un plan d’aménagement 
territorial, ainsi qu’une carte d’occupation des 
sols, pour mieux maitriser l’expansion du front 
agricole par une affectation ordonnée et maitri-
sée des terres.

Recommandations d’ordre juridique

•	 Assurer la mise en œuvre effective des AME au 
niveau national.

•	 Promouvoir des cadres de coopération mul-
tilatérale ou bilatérale pour la gestion durable 
des ressources naturelles, notamment les res-
sources forestières.

•	 Assurer la mise en œuvre effective des accords 
de coopération bilatérale en matière de préser-
vation des ressources naturelles.

•	 Assurer la vulgarisation de la réglementation fo-
restière auprès de l’ensemble des parties pre-
nantes avec une emphase sur les communautés 
rurales, les administrations déconcentrées et 
décentralisées ainsi que le personnel judicaire.

•	 Appliquer les textes juridiques qui luttent contre 
la discrimination des femmes et des jeunes dans 
tous les domaines de la vie socio-économique, 
notamment le secteur forestier.

•	 Opérer des reformes légales et réglementaires 
pour accorder une reconnaissance juridique à 
la propriété coutumière sur les arbres naturels.

•	 Réglementer la gestion des enclaves des forêts 
du domaine forestier privé de l’État au travers 
d’un texte réglementaire à l’initiative de divers 
secteurs ministériels (forêts, environnement, 
administration du territoire, agriculture).

Recommandations institutionnelles

•	 Renforcer le dispositif de surveillance des forêts 
du domaine forestier privé de l’État à travers 
une meilleure participation des communautés 
riveraines et l’usage d’outils innovants de sur-
veillance (drones, satellites, etc.).

•	 Mettre en place les organes de gouvernance 
forestière nationale prévus dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’accord de partenariat volon-
taire concernant l’application des réglementa-
tions forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux (APV-FLEGT) pour capitaliser l’in-
clusivité et la participation de toutes les parties 
prenantes à la gouvernance forestière.
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Introduction

Introduction

L’écosystème forestier de Haute-Guinée, à cheval sur cinq États (Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée, Libéria et Sierra 
Leone), a été identifié comme une zone critique de biodiversité par le Fonds de partenariat pour les écosys-
tèmes critiques (FPEC, 2011) en raison de sa grande biodiversité floristique et faunique. Malheureusement, cet 
important écosystème subit de nombreuses pressions et menaces qui ont contribué, dans nombre de pays, à 
la déforestation et dégradation des forêts, entraînant sa fragmentation et exposant ainsi ces pays aux effets 
néfastes des changements climatiques. Aussi, la FAO a lancé, en juillet 2022, une étude juridique en vue de 
faire une évaluation de la gestion forestière qui tienne compte des interactions transfrontalières associées à 
ce secteur.

Cette étude se concentre sur les principaux moteurs de la déforestation et de la dégradation des terres en 
tenant compte de l’approche communautaire et des questions de genre; elle centre l’analyse des lacunes ju-
ridiques sur les questions transfrontières liées aux forêts affectant plus d’un pays de la région de la CEDEAO.

Dans le cas particulier de la Côte d’Ivoire, le secteur forestier fait aujourd’hui l’objet d’une grande réforme 
législative et réglementaire amorcée par l’adoption de la loi n°2014-427 du 14 juillet 2014, révisée par la loi 
n°2019-675 du 23 juillet 2019 portant Code forestier et ses textes d’applications. Cette réforme est soutenue 
par un nouveau dispositif politique bâtit autour de la politique de préservation, réhabilitation et extension des 
forêts ainsi que de sa stratégie. Ce nouveau dispositif prend en compte les anciennes problématiques de la ges-
tion forestière, telles que la conservation de la biodiversité, la gestion durable des forêts, les règlements tech-
niques de gestion forestière et la participation des communautés rurales à la gestion forestière. Il se rattache, 
par ailleurs, aux thématiques émergeantes du secteur forestier, à savoir, les paiements pour services environ-
nementaux (PSE), les droits liés à la réduction des émissions (RE) et les accords de partage des bénéfices, pour 
lesquelles des efforts d’encadrement spécifiques par des textes réglementaires sont en cours.
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Etude juridique sur les forêts en Côte d’Ivoire

A. Contexte international et 
régional

Le régime des forêts en Côte d’Ivoire obéit à un 
double régime d’encadrement international et 
régional.

Sur le plan international et régional, la Côte d’Ivoire 
est partie à l’ensemble des Accords multilatéraux 
sur l’environnement (AME), même s’il faut recon-
naitre que des efforts restent encore à faire quant à 
la mise en œuvre effective et l’insertion de certains 
accords internationaux dans l’ordonnancement juri-
dique national. Ces AME trouvent de plus en plus 
leur déclinaison au niveau régional via l’édiction par 
les institutions communautaires régionales et sous 
régionales, comme la CEDEAO, d’instruments poli-
tiques et juridiques touchant à la gestion des res-
sources naturelles comme les forêts.

1. Instruments internationaux 
juridiquement contraignants
La Côte d’Ivoire a ratifié plusieurs conventions et 
traités internationaux sur la protection de l’environ-
nement, présentés ci-dessous.

Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES)

Ratifiée en 1994, la mise en œuvre de la CITES en 
Côte d’Ivoire rencontre plusieurs problèmes, comme 
le révèle la «Note de synthèse: Côte d’Ivoire, la 
lutte contre le trafic des espèces sauvages» (USAID, 
2021). Le pays est en effet classé dans la catégorie 3 
du Projet de la CITES sur les législations nationales, 
ce qui veut dire qu’on estime que sa législation ne 
répond pas en général aux exigences requises pour 
une mise en œuvre efficace de la Convention. Par 
ailleurs, plusieurs espèces protégées par la CITES 
font l’objet de transaction en Côte d’Ivoire dont, 
notamment, les perroquets jaco (Psittacus eritha-
cus) et les perroquets timneh (Psittacus erithacus 
timneh).

Convention sur la diversité biologique (CDB)

En Côte d’Ivoire, qui a ratifié la CDB en 1994, la bio-
diversité est prise en compte dans l’élaboration des 
stratégies de développement, comme le Plan national 
de développement (PND) 2021-2025 (voir Pilier V).  

2	 https://unfccc.int/sites/default/files/NDC/2022-06/CDN_CIV_2022.pdf

Elle faisait déjà, par ailleurs, l’objet de la stratégie 
nationale 2016-2020 (Pedia et al., 2016) pilotée 
par le MINEDD, qui héberge le point focal CDB du 
pays. C’est pourquoi plusieurs textes juridiques ont 
été adoptés, et des institutions spécialisées ont été 
créées pour préserver la biodiversité du pays.

Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements climatiques (CCNUCC)

Suite à la ratification de la CCNUCC par la Côte 
d’Ivoire en 1994, plusieurs initiatives de reconsti-
tution du couvert forestier ont été mises en place 
afin de lutter contre les changements climatiques 
et la dégradation des forêts. Ces initiatives, portées 
par l’État, les PTF, le secteur privé, la société civile 
et les communautés rurales convergent avec une 
politique et une stratégie nationale, dont la PPREF 
adoptée par le gouvernement en 2018.

Accord de Paris (2015)

L’Accord de Paris a été ratifié par la Côte d’Ivoire en 
2016, alors qu’elle avait déjà soumis sa première 
Contribution déterminée au niveau national (CDN) 
lors de la 21e Conférence des parties à la CCNUCC 
(COP21), en indiquant comme objectif une réduc-
tion de 28,25 pour cent de ses émissions de gaz à 
effet de serre (GES). Pour répondre à l’appel du re-
lèvement de l’ambition climatique, sa seconde CDN, 
présentée durant la COP27 (Égypte, 6-18 novembre 
2022), entreprend de rehausser les objectifs d’atté-
nuation; de renforcer la résilience d’adaptation; et 
d’accélérer les réformes forestières, foncières, éner-
gétiques pour contribuer de manière efficace à la 
lutte contre la pauvreté. L’ambition actuelle est de 
réduire de 30,41 pour cent les émissions de GES en 
prenant en compte le secteur de la foresterie, non 
visé dans la première CDN de 2015, et plus particu-
lièrement, le secteur de la foresterie et autres affec-
tations des terres (FAT). La réalisation des objectifs 
de la SPREF représente largement plus de la moitié 
de l’effort national d’atténuation à l’horizon 2030, se 
positionnant comme un levier essentiel pour la dé-
carbonisation et l’atteinte de la neutralité carbone2.

Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification (CNULCD)

La Côte d’Ivoire a ratifié la CNULCD en mars 1997 
et a présenté, lors de sa COP15 à Abidjan en mai 
2022, un nouveau cadre d’action national dénom-

https://unfccc.int/sites/default/files/NDC/2022-06/CDN_CIV_2022.pdf
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mé «Initiative d’Abidjan» (ou «Abidjan Legacy 
Program»). Le pays a fait d’importants efforts dans 
la lutte contre la désertification, avec une ten-
dance baissière des feux de brousse dans le nord 
et le centre du pays ou la mise en place d’un grand 
front anacardier, comme ceinture contre l’avancée 
du désert, dans la zone nord. Des projets comme 
celui de la «mise à l’échelle des innovations trans-
formatrices dans les systèmes alimentaires, l’utilisa-
tion des terres et la restauration à base de cacao 
en Côte d’Ivoire» (SCOLUR-CI) de la FAO, ou encore, 
le Programme d’investissement forestier (PIF) de la 
Banque mondiale contribuent également aux ef-
forts nationaux de lutte contre la désertification et 
la dégradation des terres.

Accord International sur les bois tropicaux (AIBT)

L’Accord international sur les bois tropicaux, qui régit 
le fonctionnement de l’Organisation internationale 
des bois tropicaux (OIBT), est entré en vigueur le 7 
décembre 2011 en remplacement de l’ancien ac-
cord de 1994 signé par la Côte d’Ivoire à la même 
date. Les objectifs principaux décrits à l’article 1, 
sont de promouvoir l’expansion et la diversification 
du commerce international des bois tropicaux is-
sus de forêts faisant l’objet d’une gestion durable et 
d’une exploitation dans le respect de la légalité.

Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes

Cette convention a été ratifiée en Côte d’Ivoire en 
1995 et vise à proscrire toute discrimination à l’égard 
des femmes dans les États parties. Depuis 1975, par 
ailleurs, la Côte d’Ivoire a adhéré à la plupart des 
conventions internationales et régionales en faveur 
de la promotion de l’égalité de toutes et de tous. 
De nombreuses réformes légales ont été opérées 
au niveau interne, assurant la pleine capacité juri-
dique des populations y compris les femmes, l’éga-
lité de rémunération et de droits dans le cadre du 
droit du travail. La Constitution ivoirienne consacre 
d’ailleurs, dans son préambule, l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Une politique nationale 
sur l’égalité des chances, l’équité et le genre a été 
adoptée afin d’intégrer la dimension genre dans les 
politiques, plans et programmes de développement 
dans la perspective d’un développement humain, 
équilibré et durable. Il existe en outre un ministère 
dédié à la femme, à la famille et aux enfants.

2. Instruments d’intégration 
régionale
La problématique environnementale et, plus spé-
cifiquement forestière, fait l’objet d’une appropria-
tion par les instances continentales et régionales en 
Afrique de l’Ouest. Cette appropriation donne lieu 
à l’adoption d’outils stratégiques et instruments ju-
ridiques pour traiter la question de la déforestation 
et de la dégradation des forêts.

Convention africaine pour la conservation de la 
nature et des ressources naturelles

Ratifiée en 1969 par la Côte d’Ivoire, la Convention 
africaine pour la conservation de la nature et des 
ressources naturelles a été révisée en 2003 pour 
mettre l’accent sur: la protection et la gestion du-
rable des sols, des eaux et de la végétation; la diver-
sité génétique; la protection des espèces; la création 
de zones protégées; les incitations économiques; 
l’intégration de la dimension environnementale 
dans la planification; l’accès à l’information; la pro-
priété intellectuelle et les savoirs indigènes; la re-
cherche et la formation; la coopération bi- et multi-
latérale. En application de cette convention, la Côte 
d’Ivoire a très tôt mis en place un réseau d’aires pro-
tégées pour préserver des éléments représentatifs 
de ses écosystèmes. Elle s’est par ailleurs engagée 
dans des accords bilatéraux et multilatéraux dans le 
domaine de la conservation de la nature.

Traité de la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)

Signé en 1975 au Nigéria, le traité constitutif de la 
CEDEAO vise à promouvoir la coopération et l’in-
tégration dans la perspective d’une Union écono-
mique de l’Afrique de l’Ouest en vue d’élever le 
niveau de vie de ses peuples, de maintenir et d’ac-
croître la stabilité économique, de renforcer les re-
lations entre les États membres, de contribuer au 
progrès et au développement du continent africain. 
L’action de la CEDEAO porte sur l’harmonisation et 
la coordination des politiques nationales en vue de 
la protection de l’environnement, ainsi que la pro-
motion de programmes, de projets et d’activités, 
notamment dans les domaines de l’agriculture et 
des ressources naturelles.
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Politique environnementale de la CEDEAO

La politique environnementale a été adoptée par les 
Chefs d’État de la CEDEAO en 2008 avec pour ob-
jectif global d’inverser les tendances lourdes de dé-
gradation et de réduction des ressources naturelles, 
des milieux et du cadre de vie, en vue d’assurer dans 
la sous-région, un environnement sain, facile à vivre 
et productif, améliorant ainsi les conditions de vie 
des populations. Elle a pris en compte les dimen-
sions du développement durable, la Convention 
sur la lutte contre la désertification, ainsi que la 
Convention sur les changements climatiques. La 
Côte d’Ivoire participe à plusieurs initiatives envi-
ronnementales régionales portées par la CEDEAO, 
comme le Plan de convergence forestier, ainsi qu’à 
des projets de coopération transfrontalière dans le 
domaine environnemental (couloir écologique Taï, 
Grebo-Krahn, Sapo avec le Libéria; zone de conser-
vation transfrontalière avec le Ghana; projet trans-
frontalier de conservation du paysage Nimba avec 
la Guinée).

Plan de convergence pour la gestion et 
l’utilisation durables des écosystèmes forestiers 
en Afrique de l’Ouest de la CEDEAO

Adopté en 2013, le plan de convergence pour la 
gestion et l’utilisation durable des écosystèmes fo-
restiers en Afrique de l’Ouest couvre sept domaines 
d’intervention prioritaires dont: l’harmonisation 
des cadres législatifs et règlementaires ou des poli-
tiques forestières; la connaissance de la dynamique 
des écosystèmes forestiers, et la recherche et le dé-
veloppement en matière de forêts; la lutte contre 
la désertification et la dégradation des terres; l’im-
plication des communautés locales et organismes 
décentralisés dans la gestion des ressources fores-
tières; la valorisation des services essentiels ren-
dus par la forêt, notamment en matière de sécuri-
té alimentaire. Le présent rapport est produit dans 
le cadre du domaine 1 du plan de convergence, à 
savoir, l’harmonisation des cadres juridiques fores-
tiers. La politique de réhabilitation, de préservation 
et d’extension des forêts, adoptée en Côte d’Ivoire 
en 2018, a été élaborée en harmonie avec le PCF de 
la CEDEAO.

Stratégie de lutte contre l’exploitation illégale 
et le commerce illicite de la faune et de la flore 
sauvages en Afrique

Cette stratégie africaine a été formulée pour appor-
ter une réponse commune et coordonnée des pays 
d’Afrique dans la lutte contre l’exploitation illégale 

et le commerce illicite de la faune et de la flore sau-
vages. Elle promeut une forte réponse nationale, 
régionale et internationale pour la sauvegarde de 
toute la faune et de toute la flore sauvage d’Afrique, 
et vient compléter tous les autres programmes, ini-
tiatives et activités en cours. Elle a fait l’objet d’une 
déclinaison régionale dans le cadre de la CEDEAO.

Stratégie de l’Afrique de l’Ouest sur la lutte contre 
la criminalité liée aux espèces sauvages (SLCES)

Fruit de la déclinaison sous-régionale (Afrique de 
l’Ouest) de la stratégie de lutte contre l’exploitation 
illégale et le commerce illicite de la faune et de la 
flore sauvages en Afrique, la SLCES est un outil de 
travail et d’intégration ayant pour objectif de ré-
duire considérablement la criminalité faunique et 
les autres menaces connexes afin d’améliorer la 
conservation de la biodiversité pour le bien-être et 
le développement socioéconomique des popula-
tions en Afrique de l’Ouest (USAID, 2020). À la suite 
de l’adoption de son adoption, la Côte d’Ivoire a 
élaboré divers outils dans le domaine de la faune, 
notamment: la Politique nationale de protection, de 
reconstitution et de valorisation de la faune sauvage 
(PNPRVFS); la stratégie de protection, de reconstitu-
tion et de valorisation de la faune sauvage (SPRVFS); 
un avant-projet de loi portant gestion de la faune; 
un avant-projet de loi portant protection de l’élé-
phant en Côte d’Ivoire.

Programme d’action panafricain sur la 
restauration des écosystèmes pour une résilience 
accrue

Couvrant une période de 12 ans (2019-2030), ce 
programme d’action est conforme à la vision à l’ho-
rizon 2050 de la CDB, au Programme de développe-
ment durable à l’horizon 2030 et à l’Agenda 2063: 
L’Afrique que nous voulons. Sa mission est de cata-
lyser, promouvoir et mettre en œuvre des initiatives 
ambitieuses et intégrées de restauration des écosys-
tèmes dans la région, ce qui permettrait à l’Afrique 
d’occuper la position de chef de file mondial dans 
le domaine de la restauration des écosystèmes. 
Son but ultime est d’inspirer, promouvoir et facili-
ter les initiatives de restauration des écosystèmes 
aux niveaux régional et national en Afrique, en vue 
d’inverser la perte de diversité biologique et d’in-
frastructures écologiques, de lutter contre la dégra-
dation et la désertification, d’atténuer les effets des 
changements climatiques et de s’y adapter, d’amé-
liorer la résilience et le bien-être des populations.
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Programme d’action commune Côte d’Ivoire-
Ghana (Initiative cacao et forêts [ICF])

En 2017, la Côte d’Ivoire et le Ghana, de concert 
avec des entreprises majeures de la filière cacao, se 
sont engagés dans l’Initiative cacao & forêts pour 
mettre fin à la déforestation en promouvant la res-
tauration et la protection des forêts dans la chaîne 
d’approvisionnement du cacao. Ce cadre d’action 
commun définit les engagements fondamentaux, 
les actions vérifiables et les échéances à respecter 
pour créer une chaîne d’approvisionnement sans 
déforestation et favorable aux forêts. Après avoir 
consulté toutes les parties prenantes, les gouverne-
ments ont élaboré des plans nationaux détaillés de 
mise en œuvre qui définissent les principales priori-
tés, actions et calendriers du secteur public. En Côte 
d’Ivoire, la mise en œuvre de l’ICF s’est traduite par 
l’élaboration d’un plan de mise en œuvre couvrant la 
période 2018-2020. Après des résultats satisfaisants 
(ICF, 2020), la période post-2020 s’occupe de conso-
lidation ou de mise à l’échelle des actions réalisées 
et des résultats obtenus au cours de la phase pilote. 
Elle est surtout axée sur la réalisation d’actions d’en-
vergure sur le terrain nécessitant de ressources fi-
nancières importantes, notamment: l’actualisation 
des limites des forêts classées et de celles de toutes 
les enclaves; la réalisation de l’état des lieux dans 
ces forêts classées; la réhabilitation des forêts, en 
priorité celles des cinq régions de la phase pilote; 
la mise en place et l’opérationnalisation du système 
national de traçabilité.
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B. Contexte national

Sur le plan national, la gestion des forêts est dévo-
lue principalement au Ministère des eaux et forêts 
(MINEF) et au Ministère de l’environnement et du 
développement durable (MINEDD), autour desquels 
gravitent plusieurs acteurs provenant notamment 
d’autres ministères techniques, du secteur privé, de 
la société civile, des communautés rurales, etc. La 
coordination interinstitutionnelle et intersectorielle 
entre ces différents acteurs n’est pas toujours évi-
dente et des efforts restent encore à faire pour as-
surer une convergence d’actions en matière fores-
tière, surtout au sein de l’appareil gouvernemental.

1. Analyse des cadres politiques, 
juridiques, réglementaires et 
institutionnels liés aux forêts

1.1 Gestion durable des forêts (GDF) et des 
arbres hors forêts

Cadre institutionnel forestier

Les forêts évoluent dans un environnement institu-
tionnel composite avec plusieurs acteurs qui en as-
surent la gestion, les principaux gestionnaires étant 
le Ministère des eaux et forêts et le Ministère de 
l’environnement et du développement durable.

Ministère des eaux et forêts

Le MINEF prépare et met en œuvre la politique de 
gestion des ressources forestières, fauniques et en 
eau du gouvernement. Il a différentes attributions 
en matière de protection de la faune et de la flore, 
dont: le maintien de l’intégrité du domaine fores-
tier de l’État; la lutte contre les feux de brousses et 
la défense des forêts en liaison avec les Ministres 
en charge de la défense et l’agriculture; la mise en 
œuvre des conventions et des traités dans le do-
maine de la protection de la faune et de la flore.

Il est composé de deux Directions générales (la 
Direction générale des forêts et de la faune, la 
Direction générale des ressources en eau), et son 
maillage administratif territorial très large (24 di-
rections régionales) devrait lui permettre une meil-
leure efficacité. Malheureusement, ceci n’a pas 
toujours joué en sa faveur au vu de la situation dé-
sastreuse de la forêt ivoirienne; situation qui peut 
se comprendre en raison de l’insuffisance criarde 
de ressources matérielles et techniques, avec une 
dernière dotation datant de 1988 conjuguée à une 
grande instabilité institutionnelle à la tête du mi-

nistère. Au cours des dernières années, toutefois, 
une montée en puissance et une appropriation plus 
poussée de la problématique forestière ont été no-
tées au plus haut sommet de l’État comme en té-
moignent certains acquis, notamment, l’adoption 
de la PREF et de la SPREF, la réalisation d’un inven-
taire forestier et faunique national, ou la création 
d’une École nationale des eaux et forêts.

Enfin, le MINEF héberge les secrétariats techniques 
permanents de l’APV-FLEGT et de l’Initiative Cacao 
et Forêt (ICF) ainsi que la Société de développement 
des forêts (SODEFOR).

Société de développement des forêts

La SODEFOR est une société d’État créée en 1966 
(décret n°66-422) avec pour mission d’aider à éla-
borer et à mettre en œuvre la politique du gou-
vernement en matière d’enrichissement du patri-
moine forestier national, de développement de la 
production forestière, de valorisation des produits 
et de sauvegarde des zones forestières. Ses princi-
pales missions sont la protection, l’aménagement, 
le reboisement et la revalorisation de la forêt. Ses 
démembrements déconcentrés, les Centres de ges-
tion (CG) et les Unités de gestion forestière (UGF), 
sont chargés de la gestion de 234 forêts classées. 
La SODEFOR est régulièrement pointée du doigt re-
lativement à la situation des forêts classées, dont 
la plupart sont infiltrées et font l’objet d’infractions 
diverses (défrichement, braconnage, orpaillage il-
légal, etc.). Même si le constat de la dégradation 
prononcée des forêts classées reste factuel, il n’en 
demeure pas moins que les moyens de surveillance 
mis à la disposition de cette structure sont large-
ment en deçà des objectifs fixés. Pour preuve, la fo-
rêt classée de Cavally, qui couvre une superficie de 
67 593 hectares, est gérée seulement par 12 agents.

Ministère de l’environnement et du 
développement durable

Le MINEDD assure la tutelle technique de la gestion 
des aires protégées. À cet effet, et conformément 
à sa mission, il a des attributions dans le domaine 
de l’environnement et des aires protégées comme: 
la mise en œuvre du Code de l’environnement et 
de la législation en matière de protection de la na-
ture et de l’environnement; la gestion et le suivi des 
projets financés par le Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM) ou le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD); la mise en place 
des services environnementaux du réseau des parcs 
nationaux et réserves naturelles en liaison avec le 
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Ministre du tourisme et le Ministre des eaux et fo-
rêts; la gestion des parcs nationaux et des réserves 
naturelles en collaboration avec le Ministre des eaux 
et forêts. Pour la mise en œuvre de ses attributions, 
le MINEDD dispose du Fonds national de l’environ-
nement (FNDE), créé et organisé par le décret n°98-
19 du 14 janvier 1998, qui a pour objet de soute-
nir financièrement la politique de l’État relative à la 
protection ou à la restauration de l’environnement 
et des ressources naturelles. Par décret en outre, le 
fonds est utilisé pour régler toute ou une partie des 
dépenses afférentes aux opérations relatives à la 
protection de l’environnement: il pourrait donc être 
actionné pour mettre en œuvre des activités de pré-
servation des parcs nationaux.

Le MINEDD assure également la tutelle technique du 
mécanisme de REDD+ en Côte d’Ivoire à travers la 
Commission nationale pour la réduction des émis-
sions de GES dues à la déforestation et à la dégra-
dation des forêts (CN-REDD+). Créée par le décret 
n°2012-1049 du 24 octobre 2012, la CN-REDD+ se 
positionne comme un acteur majeur dans la lutte 
contre la déforestation et la dégradation des fo-
rêts grâce à ses trois organes: le Comité national; 
le Comité technique interministériel; le Secrétariat 
exécutif permanent. Pour l’exercice de ses attri-
butions en matière de protection de la nature, le 
MINEDD s’appuie également sur une direction hau-
tement stratégique, la Direction de l’écologie et de la 
protection de la nature (DEPN), chargée d’élaborer 
les stratégies d’intervention du gouvernement dans 
les domaines suivants: la conservation des sites, 
des paysages naturels, des aires protégées et de la 
faune; la promotion des réserves naturelles volon-
taires; la protection et l’utilisation rationnelle des 
écosystèmes aquatiques et des ressources en eau.

Il convient de souligner que la DEPN a également 
pour tâche de coordonner les études de création 
des aires protégées et d’élaborer des politiques en 
matière de gestion ou de conservation des aires pro-
tégées, ensuite mises en œuvre par l’Office Ivoirien 
des parcs et réserves (OIPR).

Office ivoirien des parcs et réserves

Établissement public à caractère particulier, l’OIPR 
assure la gestion quotidienne des parcs et réserves, 
coordonne la gestion des aires protégées existantes, 
et assure l’inventaire et le suivi des espèces ou des 
écosystèmes sensibles; le cas échéant, elle s’occupe 
également de «la coordination ou la réalisation des 
études nécessaires à la création, à l’extension ou à 
l’aménagement d’un parc, d’une réserve ou de sa 

zone périphérique (…)» (article 3 du décret n°2002-
359 du 24 juillet 2002). L’OIPR est composé des trois 
organes, à savoir, le Conseil scientifique (pas encore 
opérationnel), le Conseil de gestion et la Direction 
générale.

Pour l’exécution de ses missions sur le terrain, la 
Direction générale de l’OIPR dispose de cinq direc-
tions de zone (DZ) qui assurent, à travers d’autres 
services déconcentrés appelés secteurs, la prise en 
charge quotidienne d’un parc ou d’une réserve, ou 
d’un groupe de parcs et réserves. Enfin, l’OIPR bé-
néficie de l’appui financier de la Fondation pour les 
parcs et réserves de Côte d’Ivoire (FPRCI), créée en 
2003, qui a pour mission de mobiliser et de gérer 
des fonds pour assurer le financement durable des 
actions de protection des parcs nationaux et ré-
serves en complément des engagements de l’État.

Ministère d’État, Ministère de l’Agriculture et du 
Développement Rural (MEMINADER)

Le Ministère de l’agriculture et du développement 
rural est chargé de la politique agricole, foncière 
et alimentaire. Le secteur agricole étant considé-
ré comme le premier moteur de la déforestation 
en Côte d’Ivoire, de nombreuses réformes sont en 
cours pour permettre une pratique agricole durable 
c’est-à-dire moins dévastatrice des forêts. À ce titre, 
un Programme national d’investissement agricole 
(PNIA) a été lancé pour les périodes 2012-2016 
et 2017-2025, avec des objectifs prenant donc en 
compte la protection de l’environnement, et une 
stratégie nationale agroforestière est en cours d’éla-
boration avec le soutien de la FAO. Ce ministère a 
plusieurs structures sous-tutelle, dont l’Agence na-
tionale d’appui au développement rural (ANADER) 
qui est très impliquée dans les activités agrofores-
tières du secteur cacaoyer.

Collectivités territoriales

Depuis l’entrée en vigueur du Code de l’environne-
ment, en 1996, les collectivités territoriales exercent 
des prérogatives en matière de gestion de l’environ-
nement concurremment avec l’État (loi n°2003-308 
du 7 juillet 2003 portant transfert et répartition des 
compétences de l’État et son décret d’application 
n°2005-268 du 21 juillet 2005). La loi d’orientation 
agricole converge dans le même sens (article 146, 
alinéa 5), les collectivités territoriales étant membres 
des comités de gestion locale (CGL) des aires proté-
gées dans leur zone de compétence. L’article 19 du 
Code forestier renchérit en créant désormais un do-
maine forestier propre aux collectivités territoriales.
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Toutefois, au-delà de ces affirmations, le transfert 
de compétences opéré n’a pas été suivi d’effets fi-
nanciers, aux dires des responsables des collectivi-
tés territoriales rencontrés dans la région du N’Zi, 
de l’Indénié-Djuablin et de la Mé. Ainsi constate-
t-on un quasi-abandon, dans la plupart des cas, 
des prérogatives en matière de gestion des res-
sources naturelles au profit des questions sociales 
et d’infrastructures (écoles, maternités, etc.). 
Indépendamment des craintes que cela suscite, il 
faut se réjouir des avancées en la matière car cer-
taines collectivités ont compris que les aires proté-
gées pouvaient être utilisées comme outil de dé-
veloppement et de valorisation de leur région. La 
collecte de données a montré que, depuis peu, des 
initiatives d’accompagnement structuré sont prises 
par l’OIPR et certaines collectivités territoriales pour 
mutualiser les prérogatives et compétences dans 
la mise en œuvre des programmes de développe-
ment des zones périphériques. Il en est ainsi pour le 
parc national de Taï (PNT) qui bénéficie de conven-
tions de partenariat avec les conseils régionaux de 
la Nawa (Soubré) et de San-Pedro. Ces conventions 
ont permis, aux dires du gestionnaire dudit parc, de 
financer des activités génératrices de revenus au 
profit des populations riveraines.

Les collectivités sont porteuses de projets pour les 
communautés au même titre que les gestionnaires 
des parcs et réserves le sont pour les populations 
riveraines. Les projets initiés par l’OIPR et ses par-
tenaires doivent s’inscrire dans le cadre général du 
développement mené par les collectivités en faveur 
des communautés. Il arrive ainsi que des moyens 
pour la réalisation de certains projets soient mis en 
commun entre l’OIPR et certaines collectivités, no-
tamment celle de San-Pedro.

Secteur Privé

Le secteur privé est un acteur central qui reste 
très engagé dans l’exploitation forestière en Côte 
d’Ivoire, malgré la raréfaction de plus en plus 
marquée des ressources ligneuses. Il regroupe 
l’ensemble des acteurs suivants: exploitants de 
bois-énergie (bois de feu et charbon de bois); ex-
ploitants de bois de service; exploitants forestiers; 
industriels en qualité d’exploitants forestiers; grou-
pements d’exploitation forestière; sociétés civiles en 
partenariat; industriels du bois; transformateurs de 
résidus de sciage; artisans, menuisiers, ébénistes; 
exportateurs ou négociants; grossistes, détenteurs 
de dépôts de bois débité; revendeurs locaux de bois 
débité, détaillants; grossistes, détenteurs de dépôts 
de bois de feu et/ou de charbon de bois.

Partenaires techniques et financiers

L’action des partenaires techniques et financiers 
reste déterminante dans le cadre de la préserva-
tion des forêts en Côte d’Ivoire. Cette coopération 
se décline en support financier, technique et maté-
riel. C’est donc à juste titre que le Code forestier les 
identifie comme des entités dont l’appui pourrait 
être requis pour la mise en œuvre de la politique 
forestière nationale (article 5 du Code forestier) à 
travers le financement de certains pans de la SPREF 
et/ou du PCGAP II.

Universités et centres de recherches

Les universités et centres de recherches contri-
buent, par leurs actions, à améliorer l’état des 
connaissances scientifiques sur les forêts, d’une 
part, et à appuyer les activités de gestion desdits 
espaces, de l’autre. Ces institutions peuvent, à ce 
titre, être des supports pour la préservation des 
forêts grâce aux nombreuses études qu’elles effec-
tuent sur l’ensemble du domaine forestier national. 
Il s’agit du travail de chercheurs des universités et 
des centres de recherche comme l’Université Félix 
Houphouët Boigny ou le Centre national de re-
cherche agronomique (CNRA). Ce dernier, qui était 
à la pointe de la recherche forestière et appuyait 
la SODEFOR, s’est malheureusement vu amputer 
de la section recherche forestière à la suite de sa 
restructuration; malgré les tentatives du Fonds in-
terprofessionnel pour la recherche et le conseil agri-
cole (FIRCA) de la relancer depuis 2017, la situation 
n’a pas évolué eu égard au manque de ressources 
financières.

Communautés rurales

Les communautés rurales sont un maillon essentiel 
de la lutte contre la déforestation et la dégradation 
du domaine forestier national. Vu leur proximité 
avec les forêts, elles sont un relai indispensable des 
gestionnaires quant aux actions de sécurisation et 
de surveillance en ce qui concerne les forêts du do-
maine privé ou public de l’État. Leur relation avec 
les gestionnaires de ces espaces doit donc être em-
preinte de complicité pour contribuer à assurer leur 
préservation. C’est à cet effet que des populations du 
village de Mebifon et de Bieby, dans le Département 
de Yakassé-Attobrou, affichent leur entière disponi-
bilité à appuyer l’OIPR et la SODEFOR pour la pro-
tection et la restauration de la réserve naturelle de 
MABI-Yaya et de la forêt classée attenante. Il en est 
de même pour le parc national de la Comoé, où une 
plateforme des Chefs et Rois a été mise en place 
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pour leur permettre de participer à la résolution des 
problèmes rencontrés entre la Direction de Zone Est 
de l’OIPR et les communautés riveraines.

En dépit de quelques tentatives, notamment de 
l’OIPR, à travers les mesures riveraines, et de la 
SODEFOR, la gestion du domaine forestier privé 
et public de l’État laisse peu de place aux commu-
nautés rurales; d’ailleurs aucun système fonction-
nel de cogestion n’est pratiqué. En revanche, les 
communautés ont la possibilité de créer leur forêt, 
soit individuellement par des personnes physiques, 
soit collectivement (forêt communautaire) par des 
personnes morales de droit privé (article 18 du 
Code forestier). Il faut noter, à ce sujet, que les vil-
lages n’ayant pas de personnalité juridique en Côte 
d’Ivoire, les communautés souhaitant constituer 
une forêt pourront le faire sous le régime d’une as-
sociation ou d’une coopérative.

Organisations non gouvernementales (ONG)

Plusieurs ONG nationales et internationales luttent 
contre la déforestation ou la dégradation des forêts, 
et sont présentes dans le domaine rural comme 
dans le domaine privé ou public de l’État. Les ONG 
travaillent en étroite collaboration avec les commu-
nautés rurales et les gestionnaires des aires proté-
gées ou des forêts classées. Le Code forestier (point 
3, article 2) et le Code de l’environnement (article 
35.7) encouragent, du reste, leur action dans le do-
maine forestier en complémentarité avec les au-
torités publiques, les institutions internationales, 
les associations de défense et les particuliers. De 
nombreuses ONG nationales et internationales tra-
vaillent donc dans le domaine de la gestion des res-
sources naturelles et accompagnent les pouvoirs 
publics dans la préservation de ces ressources. La 
connexion, les transferts et les synergies entre les 
ONG internationales, nationales et locales font par-
tie des enjeux majeurs en matière d’appropriation 
commune des connaissances et des savoir-faire.

Régime foncier forestier et droits d´usages (droit 
statutaire et coutumier)

Le Code forestier définit les droits d’usage forestier 
(article 1), dont la jouissance n’est pas soumise au 
paiement de taxes ou de redevances (article 38), 
et en indique les limites (article 39) suivantes: ra-
massage du bois mort et de la paille; cueillette des 
fruits, des plantes alimentaires ou médicinales, des 
racines, des écorces et des feuilles; récolte du miel, 
des gommes, résines, champignons et autres pro-
duits forestiers; prélèvement du bois destiné à la 
construction des habitats traditionnels et à l’artisa-

nat non lucratif; prélèvement d’eau de consomma-
tion; parcours des animaux domestiques à condi-
tion qu’ils ne présentent aucun danger pour les 
peuplements forestiers, à la régénération et aux 
plantations forestières; prélèvement d’animaux et 
insectes non protégés en vue de leur consomma-
tion et non à des fins commerciales, conformément 
à la réglementation sur la chasse; l’accès aux sites 
sacrés.

Quoique consacré par le législateur ivoirien, l’exer-
cice des droits d’usage forestier n’en reste pas moins 
encadré par le respect des principes de gestion du-
rable des forêts et des plans d’aménagement, pour 
ce qui concerne les forêts du domaine privé de 
l’État (forêts classées et agroforêts). D’autre part, 
les plans d’aménagement qui doivent servir de base 
(article 40) à l’exercice de ces droits sont pour la plu-
part échus (8 plans d’aménagement en cours de va-
lidité sur 234 forêts classées). Le problème est éga-
lement que la réalité de l’exercice des droits d’usage 
n’est pas toujours évidente pour les communautés 
riveraines car beaucoup en ignorent l’existence.

Le principe de l’exercice des droits d’usage fores-
tier dans les forêts de l’État est tempéré pour les 
réserves naturelles intégrales, les parcs nationaux 
et les réserves naturelles partielles (article 10 de la 
loi n°2002-102 du 11 février 2002), qui sont des fo-
rêts de l’État avec un statut de domanialité public. 
La réglementation des réserves naturelles intégrales 
ne semble pas offrir, en l’état actuel, de passerelles 
pour l’exercice des droits d’usage forestier car leur 
régime de protection est strict (ibidem). Quant 
aux parcs nationaux et aux réserves naturelles 
partielles, leur régime semble moins rigide car il 
laisse entrevoir la possibilité d’exercer des droits 
d’usage forestier «par l’entremise de, ou sous la di-
rection ou le contrôle de l’autorité chargée de sa 
gestion et dans des conditions fixées par décret pris 
en Conseil des Ministres» (articles 11 et 14 de la loi 
n°2002-102 du 11 février 2002), comme dans le cas 
de la convention locale de gestion du lac de Buyo 
dans le PNT.

Il s’agit là d’une incohérence de la loi forestière, 
qui a voulu étendre l’exercice d’un droit d’usage au 
domaine public de l’État pour lequel elle n’aurait 
pas de compétences (article 21 du Code forestier) 
puisque, comme le sous-entend le Code forestier 
(article 3), elle n’a vocation qu’à régir les catégories 
suivantes: les forêts; les agroforêts; les arbres hors 
forêt; les jardins botaniques.
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Droits de propriété de l’arbre

La propriété de l’arbre en Côte d’Ivoire a connu une 
évolution significative à la faveur des récentes ré-
formes législatives forestières, à savoir la loi n°2014- 
427 du 14 juillet 2014 abrogée, mais surtout loi 
n°2019-675 du 23 juillet 2019. Cette dernière a 
opéré une modification substantielle à travers une 
nouvelle définition de la forêt3 qui considère désor-
mais la forêt et la terre comme deux biens distincts, 
ouvrant ainsi la possibilité d’être propriétaire de fo-
rêts ou d’arbres à une gamme variée de personnes 
qui ne pouvaient pas l’être auparavant (par ex. les 
personnes morales ou physiques non ivoiriennes).

Dans la pratique, l’évolution de la propriété des fo-
rêts ou des arbres naturels peine à se mettre en 
place car elle est liée à la preuve de la propriété 
foncière rurale qui se fait par l’immatriculation fon-
cière (article 4 de la loi n°2019-868 du 14 octobre 
2019 qui amende la loi n°98-750 du 23 décembre 
1998 relative au domaine foncier rural). Il semble-
rait, toutefois, que la propriété de la terre se carac-
térise par la détention d’un certificat foncier (article 
17 bis) sans lequel les terres rurales «ne peuvent 
faire l’objet de cession». En tout état de cause, la 
clarification des droits fonciers ruraux via l’imma-
triculation ou la certification foncière reste très in-
signifiante à l’échelle nationale malgré le fait que 
des initiatives portées par l’État et ses partenaires 
(Banque mondiale, Agence française de dévelop-
pement, etc.) aient permis de relever significati-
vement l’accès au certificat foncier dans certaines 
régions, notamment dans le N’Zi, l’Indénié-Djuablin 
ou la Mé. D’après l’AFOR 24 884 certificats fonciers 
ont été délivrés, soit 1,66 pour cent sur l’objectif de 
1,5 millions de certificats fonciers pour la superficie 
de 23 millions d’hectares que constitue le domaine 
foncier rural ivoirien4, principale source d’approvi-
sionnement en bois d’œuvre (soit 90 pour cent de la 
production de bois d’œuvre nationale). La proprié-
té des arbres naturels resterait donc encore inac-
cessible aux communautés rurales, pour lesquelles 
l’acquisition des documents nécessaires (titre fon-

3	 La forêt est définie comme «tout espace, d’une superficie minimale de 0,1 hectare d’un seul tenant, comportant des arbres forestiers 
dont le houppier couvre au moins 30 pour cent de la surface et qui atteignent à une maturité une hauteur minimale de 5 mètres, 
constituant un milieu dynamique et hétérogène, exerçant un effet direct ou indirect sur le sol, le climat et le régime des eaux» 
(article 1 de la loi n°2019-675 du 23 juillet 2019).

4	 https://www.aip.ci/cote-divoire-aip-loperation-de-delimitation-des-territoires-de-villages-enregistre-un-taux-de-realisation-de-58-
afor/

5	 Les terres du domaine coutumier rural pourraient entrer dans le patrimoine de l’État dans l’hypothèse où ces terres auraient été 
déclarées vacantes et sans maître à l’expiration du délai accordé aux détenteurs de droit coutumier pour formaliser leur droit par le 
certificat foncier puis le titre foncier.

cier ou certificat foncier) relève d’un parcours de 
combattant du point de vue des coûts et des pro-
cédures administratives. Ainsi, aucune cession por-
tant sur les bois d’œuvre ne peut s’opérer entre les 
exploitants forestiers et les communautés rurales 
des terres du domaine coutumier rural. Il en est de 
même pour l’État, dont la propriété sur ces terres 
et, par extension, sur ces forêts n’est pas établie5. 
Au vu des éléments présentés, l’approvisionnement 
légal en bois d’œuvre issu du domaine rural par les 
industries et les opérateurs du secteur forestier ris-
querait d’être compromis. Cette situation constitue 
aussi une faiblesse majeure pour l’application de 
l’APV-FLEGT dont l’objectif principal est d’approvi-
sionner le marché européen en bois légal ivoirien. 
Par ailleurs, l’opportunité de maintenir une telle dis-
position dans l’ordonnancement juridique a été exa-
minée lors d’un atelier de réflexion sur le processus 
d’amélioration de la gouvernance foncière rurale 
et forestière ivoirienne organisé conjointement par 
l’Observatoire ivoirien pour la gestion durable des 
ressources naturelles (OI-REN), ClientEarth, le dis-
positif FLEGT-REDD+ et Audace Institut Afrique.

Système agroforestier

L’agroforesterie, bien que n’étant pas de pratique 
récente en Côte d’Ivoire (République de Côte 
d’Ivoire [RCI], 2014), fait l’objet d’un projet de 
stratégie (en cours d’élaboration), a gagné en no-
toriété auprès des acteurs forestiers et fait partie 
intégrante de l’axe 3 de la SPREF visant la recons-
titution des zones forestières dégradées et l’adap-
tation aux changements climatiques. La FAO (FAO, 
2022) définit l’agroforesterie comme un système 
d’utilisation des terres qui consiste à associer, 
dans un espace donné et sur une période donnée, 
espèces ligneuses pérennes et culture ou élevage. 
Pour la Côte d’Ivoire l’agroforesterie est «l’intégra-
tion raisonnée, dans l’espace et dans le temps, de 
l’arbre aux systèmes agricoles et/ou de l’élevage, qui 
ne se développe qu’avec une certaine intensification 
du système agro-pastoral et liée à l’apparition d’un 
espace fini où les pratiques intensives n’autorisent 

https://www.aip.ci/cote-divoire-aip-loperation-de-delimitation-des-territoires-de-villages-enregistre-un-taux-de-realisation-de-58-afor/
https://www.aip.ci/cote-divoire-aip-loperation-de-delimitation-des-territoires-de-villages-enregistre-un-taux-de-realisation-de-58-afor/
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plus des productions suffisantes aux besoins des 
populations» (article 1 de la Loi d’orientation agri-
cole). Telle que définie, l’agroforesterie peut présen-
ter des enjeux liés à la propriété des arbres natu-
rels, préalablement traitée, et des arbres plantés. La 
problématique de l’arbre planté et de la plantation 
forestière a, du reste, été clarifiée par le Code fores-
tier en vigueur et devrait être un élément substan-
tiel de garantie pour l’investissement public ou pri-
vé dans ce secteur. Ainsi le Code forestier (articles 
25 et 27) reconnait la propriété de l’arbre planté ou 
de la forêt créée sous deux postulats: d’une part, 
l’arbre planté ou la forêt créée appartient au pro-
priétaire de la terre peu importe son régime de pro-
priété (droit coutumier ou droit formel); de l’autre, 
toute personne (physique ou morale) peut, en vertu 
d’une convention avec une tierce personne, devenir 
propriétaire d’arbres ou de forêt sur la terre de cette 
dernière.

Parallèlement à l’agroforesterie, le législateur ivoi-
rien a créé le concept d’«agroforêt» qui est un «es-
pace défini et délimité comme tel, par un texte ré-
glementaire, situé dans le domaine forestier privé 
de l’État et dans lequel coexistent des plantations 
agricoles et des arbres forestiers». Malgré les mo-
tivations économiques, liées à la cultivation illégale 
de cacao dans les parcs et réserves, qui ont don-
né naissance à ce concept, il représente un risque 
de tension pour la viabilité des forêts classées res-
tantes. Il n’est, en effet, pas exclu que la création 
des agroforêts consacre une sorte de légitimation 
des populations infiltrées dans les forêts classées et 
pourrait être interprétée comme une prime à l’il-
légalité (Bloomfield Investment Corporation, 2019; 
Kra, 2019). La disposition est, pour autant, en cohé-
rence avec le principe de réalisme de la politique et 
de la stratégie forestière qui reconnait que les forêts 
classées fortement colonisées par les activités agri-
coles ou par les exploitants agricoles ne seront pas 
reconquises en totalité. La SPREF prévoit, en effet, 
que les agroforêts soient constituées à partir des fo-
rêts classées de la catégorie 36 correspondant aux 
forêts dégradées à plus de 75 pour cent. Le classe-
ment des agroforêts est régi par le décret n°2019-
977 du 27 novembre 2019 portant procédure de 
classement des forêts et agroforêts. Cet habillage 

6	 Depuis 2015, les forêts classées sont classifiées en quatre catégories: les forêts ayant un taux de dégradation inférieur à 25 pour 
cent et les forêts de reboisement, de la zone de forêts denses humides sempervirentes et semi- décidues; les forêts ayant un taux 
de dégradation compris entre 25 et 75 pour cent, de la zone de forêts denses humides sempervirentes et semi-décidues; les forêts 
ayant un taux de dégradation supérieur à 75 pour cent, de la zone de forêts denses humides sempervirentes et semi-décidues; les 
forêts de la zone des forêts sèches et de savanes.

juridique permet de donner une légalité aux pro-
duits agricoles issus des forêts classées.

Même si aucune agroforêt n’a encore été créée à 
ce jour, il importe que l’État s’entoure de précau-
tions suffisantes, notamment concernant l’adhésion 
réelle des planteurs infiltrés à entretenir les arbres 
qui seraient plantés et leur engagement à ne pas 
entreprendre de nouveaux défrichements. Les ex-
périences passées de la SODEFOR en la matière de-
vraient guider et inspirer l’action de l’administration 
forestière sur cette composante de sa politique.

Règles liées aux changements d´utilisation 
des terres (terrains forestiers vs utilisation 
agro-pastorale)

En l’absence d’un plan d’aménagement territorial 
après plus de 60 ans d’indépendance, l’affectation 
des terres aux différents secteurs socio-écono-
miques du pays s’opère sans outil efficace d’orien-
tation. Longtemps décrié comme étant l’un des fac-
teurs majeurs de la déforestation et de la perte de 
la diversité biologique en Côte d’Ivoire, le secteur 
agricole a décidé de faire peau neuve en intégrant 
la problématique de la gestion durable des forêts. 
Comme sus-indiqué, le PNIA 2017-2025 vise trois 
objectifs stratégiques, dont le renforcement des 
systèmes de production agro-sylvo-pastorale et ha-
lieutique respectueux de l’environnement. La mise 
en œuvre du PNIA vise à reconstituer et à protéger 
le couvert forestier, ainsi qu’à créer les conditions 
d’une gestion durable des ressources forestières 
(faune, flore, produits forestiers non ligneux) et des 
ressources en eau (fleuves, systèmes lagunaires et 
marins).

La loi n°2015-537 du 20 juillet 2015 a consacré cette 
tendance évolutive du secteur agricole en prenant 
en considération la gestion durable des forêts dans 
le développement des activités agricoles et en in-
tégrant, dès son champ définitionnel (article 1), les 
notions suivantes: agriculture durable; agroforeste-
rie; foresterie; puits de carbone. Dans cette dyna-
mique, la loi dispose de façon expresse dans son 
objet (article 2) qu’elle vise à «restaurer ou préser-
ver la biodiversité». Aussi, abordant ses principes 
fondamentaux, la loi d’orientation agricole inclut le 
développement durable qui s’arrime à ses 19 axes 
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stratégiques parmi lesquels se trouvent: la gestion 
durable des ressources forestières; la protection 
de l’environnement; la gestion durable des terres. 
Il faut relever que, tout en faisant la promotion de 
la foresterie en tant qu’activité agricole, la loi en-
courage en sus la création de puits de carbone et 
la pratique de l’agroforesterie dans les zones d’ex-
ploitation agricole. Elle réaffirme, en outre, la res-
ponsabilité de l’État et d’autres acteurs à élaborer 
«des stratégies de gestion des pêcheries et des 
productions halieutiques valorisant les plans d’eau, 
ainsi que la sauvegarde de la biodiversité et des 
équilibres écologiques» (article 142). Au surplus, 
la Loi d’orientation agricole, dans son chapitre 3, 
comporte des dispositions (articles 145 à 147) qui 
relèvent à souhait la nécessité de protection des 
ressources forestières et fauniques dans le secteur 
agricole, prescrivant même un régime de protec-
tion plus stricte que le Code forestier (article 146). 
Enfin, le décret 2020-423 du 29 avril 2020, fixant 
les conditions de déboisement et de défrichement 
dans le domaine forestier national, a pour vocation 
de limiter la conversion des forêts en terrains agri-
coles; il crée un régime d’autorisation pour tout dé-
frichement compris entre 0,1 et 50 hectares et fait 
obligation du maintien en surface forestière d’au 
moins 30 pour cent de la superficie.

Récolte des produits forestiers: bois et produits 
forestiers non ligneux (permis de coupe, 
contraintes pour les plantations forestières

La récolte des produits forestiers (bois et produits 
forestiers non ligneux) est placée sous la respon-
sabilité du MINEF, à travers ses différentes direc-
tions centrales et services rattachés ou sur tutelle 
(comme la SODEFOR), et obéit à une réglementation 
spécifique. D’autres ministères ou services peuvent 
interagir dans le cadre de cette activité, notam-
ment, le Ministère de l’économie et des finances, le 
Ministère du budget et du portefeuille de l’État, le 
Ministère de l’emploi et des affaires sociales, pour 
le régime social des travailleurs de ce secteur, et 
le MEMINADER, pour l’évaluation des cas de des-
truction de cultures dans le cadre de la récolte de 
bois. En général, la récolte de bois et de produits 
forestiers non ligneux est assimilée à l’exploitation 
forestière et peut être concurremment exercée 
par les exploitants forestiers et d’autres personnes 
morales ou physiques. L’exploitation forestière est 
soumise à l’obtention préalable d’un agrément re-
nouvelable (décret n°2022-781 du 4 mai 2022) et 
non cessible (article 60 du Code forestier). La régle-
mentation forestière distingue 3 catégories d’agré-

ments forestiers: l’agrément d’exploitation de bois 
d’œuvre et de bois de service; l’agrément d’exploi-
tation de bois-énergie; l’agrément d’exploitation de 
produits forestiers non ligneux. Ce principe de dé-
tention préalable d’un agrément forestier ne s’ap-
plique pas lorsqu’il s’agit: des populations riveraines 
exploitant les produits forestiers non ligneux à tra-
vers un contrat avec le gestionnaire du domaine 
privé de l’État ou des collectivités territoriales; du 
propriétaire de la ressource forestière exploitant, à 
titre non professionnel, ses produits ligneux et/ou 
non ligneux. La réglementation forestière (article 
8 du Code forestier) offre, en sus, d’autres facilités 
aux personnes morales ou physiques détentrices de 
forêts en exemptant d’autorisation l’exploitation fo-
restière effectuée conformément aux plans d’amé-
nagement simplifié ou plans de gestion.

Toutefois, l’exploitation des arbres hors forêts et 
des forêts de moins de 05 hectares est soumise à 
un régime déclaratif à travers un arrêté dont on ne 
connait pas encore le contenu. Il s’agit de traiter, par 
ce texte réglementaire notamment, une préoccupa-
tion essentielle des communautés rurales et de la 
société civile abordée dans le cadre de la reforme 
forestière en cours. Ces acteurs s’insurgent contre la 
complexité et le coût des procédures pour l’exploi-
tation des plantations forestières dans le domaine 
rural (arrêté 00480 du 16 mars 2007; décision 929/
MINEF du 2007) et plaident pour que l’État facilite 
l’exploitation leurs ressources ligneuses, surtout 
lorsqu’il s’agit de satisfaire les besoins des ménages 
(par exemple, la construction d’une maison). La sa-
tisfaction de cette requête sera une incitation subs-
tantielle à la création de plantations forestières et 
d’adhésion au système agro-forestier promu par 
l’administration forestière.

Les populations rurales rencontrées dans le cadre 
de la mission de terrain dans le N’Zi et l’Indé-
nié-Djuablin nous ont révélé qu’elles regrettent 
avoir réalisé des plantations de teck eu égard aux 
difficultés qu’elles rencontrent pour leurs exploita-
tions. Ces difficultés tiennent aux travaux de sylvi-
culture pour l’entretien des plantations, aux longues 
et onéreuses procédures d’autorisation de leurs ex-
ploitations et, enfin, à la raréfaction de débouchés 
pour absorber ces essences. Le marché du teck s’est 
en effet amenuisé par l’arrêt des exportations vers 
l’Inde depuis l’interdiction d’exporter les grumes de 
cette essence, consacrée par la réforme forestière 
des années 1995. Dans ce cas, l’État a dû consentir 
à d’énormes avantages au profit des industriels du 
secteur, depuis des avantages fiscaux à des exoné-
rations à l’exportation. Ces avantages devaient aider 
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les industriels à relever leur plateau technique de 
sorte à opérer «une transformation plus poussée» 
du bois et absorber les essences de petit diamètre 
comme le teck. Nonobstant le fait que cette mesure 
a pu avoir des impacts à court terme sur le nombre 
d’industries ouvertes, il reste que son impact à long 
terme (aujourd’hui) n’est pas des plus reluisants au 
regard de la situation sinistrée de l’industrie fores-
tière et de la mévente des essences de teck. La re-
lance de cette filière, et l’incitation à la foresterie 
privée ou communautaire, passe par une levée tem-
poraire sélective de cette interdiction et l’accompa-
gnement du tissu industriel local à l’absorption des 
essences de petit diamètre.

La coupe de bois dans le domaine rural continue 
de se faire sous le régime des périmètres d’exploi-
tation forestière (PEF), contrairement aux dispo-
sitions du Code forestier7. Les PEF sont, en effet, 
issus de la reforme forestière de 1994 qui souhai-
tait favoriser l’aménagement durable des forêts par 
l’attribution de PEF de grandes tailles (en moyenne 
37  000  hectares) pour une durée plus longue (20 
ans) afin de permettre aux attributaires de les amé-
nager et gérer afin de garantir l’approvisionnement 
de leurs industries à long terme (Louppe, 2013). Le 
résultat espéré n’étant pas atteint, la réforme lé-
gislative de 2019 a mis subrepticement fin aux PEF 
dans le domaine rural. Sur cette base, aucun exploi-
tant forestier ne devrait pouvoir être attributaire de 
PEF bien qu’il ait été remarqué, lors de la collecte 
des données, que le MINEF continue d’attribuer des 
PEF et de renouveler les permis d’exploitation fo-
restière portant sur ces espaces. Néanmoins, il ne 
peut en être autrement, au risque de suspendre 
temporairement l’exploitation forestière dans le 
domaine rural, car les communautés rurales n’ont 
pas encore les documents (certificat foncier ou titre 
foncier) pour opérer des transactions portant sur 
les essences forestières. Une telle action, en effet, 
sonnerait inévitablement le glas de l’industrie fo-
restière locale. Un texte réglementaire dit «arrêté 
transitoire» serait en élaboration pour traiter le pro-
blème de l’exploitation forestière dans le domaine 
rural mais il fait l’objet de crispation entre la société 
civile et les exploitants forestiers en ce qui concerne 
la durée de la phase transitoire.

Quoiqu’il en soit, les changements induits par la 
nouvelle réglementation forestière commandent 
une réorganisation de l’exploitation forestière au-

7	 Par le transfert de la propriété de l’arbre au propriétaire de la terre, le Code forestier met fin au régime des PEF où l’État se 
comportait comme le propriétaire des arbres dans le domaine rural.

tour de tous les acteurs (État, collectivités territo-
riales, personnes morales et physiques de droit 
privé) et tracent les nouveaux sillons de l’exploita-
tion forestière. Cette réorganisation devra inévi-
tablement conduire à des reformes substantielles 
sur la fiscalité forestière, la charge du reboisement 
compensatoire, l’aménagement et le contrôle fores-
tier. La récolte des produits forestiers non ligneux 
obéit également à la réglementation et à l’analyse 
sus-indiquées, même s’il faut reconnaitre que leur 
exploitation ne fait pas encore l’objet d’une grande 
attention de la part de l’administration forestière, 
qui leur applique un régime de tolérance assimilé à 
l’exercice des droits d’usage.

Aspects clés et analyse des lacunes

En Côte d’Ivoire, le domaine forestier privé de l’État 
est géré par le MINEF exception faite des forêts clas-
sées, dont la gestion est confiée à la SODEFOR. Les 
forêts du domaine public de l’État (aires protégées) 
sont, quant à elles, sous la gestion du Ministère en 
charge de l’environnement à travers l’OIPR. D’autres 
acteurs interviennent également dans le domaine 
forestier en raison d’un mandat conféré par la loi: 
ce sont les collectivités territoriales, les ONG et les 
communautés rurales. La situation des forêts du do-
maine rural et privé de l’État est très préoccupante 
en raison d’un fort taux de déforestation et de dé-
gradation. De façon spécifique, la gestion des forêts 
du domaine privé de l’État fait face à des contraintes 
majeures dues à l’insuffisance de ressources finan-
cières et humaines.

Les droits d’usage forestier s’exercent exclusivement 
dans les forêts classées et agroforêts. L’exercice de 
ces droits est règlementé par le gestionnaire et se 
fait conformément au plan d’aménagement de la 
forêt concernée. Dans la pratique, cette disposition 
n’est pas toujours respectée car plusieurs forêts 
classées ne disposent pas encore de plans d’amé-
nagement ou ont des plans obsolètes. La situation 
est différente dans le cas des aires protégées, où 
l’exercice des droits d’usage est interdit. Toutefois, 
certains droits culturels ou de prélèvement peuvent 
être autorisés par le gestionnaire du site (articles 11 
et 14 de la loi 2002 sur les PNR).

Des réformes majeures opérées dans le secteur fo-
restier ont séparé la propriété de l’arbre de celui de 
la terre et transféré la propriété de l’arbre naturel 
aux propriétaires fonciers. La mise en œuvre de ces 
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réformes est toutefois confrontée à des problèmes 
liés à la propriété foncière, qui fonde les droits sur 
l’arbre naturel selon la loi forestière. Malgré les ef-
forts déployés par l’AFOR, l’immatriculation foncière 
rurale est encore très marginale.

La situation de l’agroforesterie est d’intérêt pour 
les bois plantés et sera encadrée par une stratégie 
nationale, en cours d’élaboration. La loi donne, en 
effet, la propriété de l’arbre planté au propriétaire 
foncier ou à celui qui l’a planté sur la terre d’autrui 
en vertu d’une convention. Cette disposition est 
d’intérêt car elle garantit les investissements éven-
tuels de personnes privées ou morales intéressées 
par la foresterie. La maitrise de la conversion des 
terres forestières en terres agropastorales reste un 
enjeu majeur de la politique forestière de la Côte 
d’Ivoire. Des dispositions politiques, juridiques et 
institutionnelles ont été prises afin d’assurer une 
meilleure préservation du couvert forestier: ces dis-
positifs n’ont pas encore produit les effets escomp-
tés mais dénotent de la volonté des parties pre-
nantes à converger vers l’objectif de 20 pour cent 
de couverture forestière nationale.

La récolte des produits forestiers ligneux et non li-
gneux est encadrée par un régime d’autorisation 
de l’administration forestière allant d’un agrément 
d’exploitation, pour les cas d’exploitation forestière, 
à un régime déclaratif d’exploitation, pour les arbres 
hors forêts et les forêts de moins de 05 hectares, 
par les communautés rurales. Cette dernière dis-
position réglera assurément les contraintes liées 
à l’exploitation des plantations forestières privées 
plombée pendant longtemps par des procédures 
administratives longues et onéreuses.

1.2 La conservation de la biodiversité 
forestière

Le système des aires protégées: Catégories d’aires 
protégées; Conception d’aires protégées (aspects 
juridiques et biophysique); Gestion des aires 
protégées

La conservation de la biodiversité forestière s’envi-
sage dans le cadre d’un système mixte de protec-
tion et intègre la conception des aires protégées 
de l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN) selon laquelle une aire protégée 
est un espace géographique clairement défini, re-
connu, consacré et géré, par tout moyen efficace, 
juridique ou autres, afin d’assurer à long terme la 
conservation de la nature ainsi que les services éco-
systémiques et les valeurs culturelles qui lui sont 
associés.

Le premier système de conservation de la biodiver-
sité est représenté par le système formel des aires 
protégées qui sont définies comme «une portion 
de terre, de mer, de rivière et/ou de lagune géogra-
phiquement délimitée qui est définie, réglementée 
et gérée pour la protection et le maintien du pa-
trimoine naturel et culturel» (article 1 de la loi n° 
2002-102 du 11 février 2002). Le Code de l’envi-
ronnement, quant à lui, définit les aires protégées 
comme «des zones spécialement consacrées à la 
préservation de la diversité biologique et des res-
sources naturelles qui y sont associées». Les aires 
protégées ont donc pour but ultime la conserva-
tion à long terme de la biodiversité. À cet effet, la 
Côte d’Ivoire a pris des mesures législatives pour 
leur garantir un solide statut juridique: Ainsi, la loi 
sur les PNR (alinéa 2 de l’article 2) confère un sta-
tut de domanialité publique aux parcs nationaux 
et réserves naturelles intégrales les rendant inalié-
nables. D’autres lois (loi n°98-750 modifiée par les 
lois n°2004-412 du 14 août 2004, n°2013-655 du 13 
septembre 2013 et n°2019-868 du 14 août 2019) 
abondent dans le même sens, en dissociant expres-
sément les aires protégées du domaine foncier ru-
ral. Le Code minier, enfin, interdit l’exercice de toute 
activité minière à 100 mètres d’une aire protégée 
(article 113). C’est au regard de ces éléments qu’au-
cune aire protégée n’a fait, à ce jour, l’objet d’une 
tentative de déclassement depuis l’adoption d’un 
cadre juridique spécifique à ces espaces. La Côte 
d’Ivoire a, par ailleurs, contribué à l’atteinte des ob-
jectifs d’Aïchi, adoptés lors de la COP10 de la CDB, 
en créant quatre nouvelles aires protégées depuis 
2011, portant ainsi la superficie totale des aires pro-
tégées à 6,70 pour cent du territoire national.

Au niveau national, les textes juridiques sur les aires 
protégées sont relativement bien appliqués au vu 
de l’état de conservation satisfaisant du réseau des 
PNR et des menaces auxquelles elles sont confron-
tées (exploitation agricole, orpaillage, braconnage). 
Même les PNR qui avaient connu une absence de 
gestion due à la crise de 2002-2011, ont retrouvé 
des standards de conservation acceptables; il s’agit 
notamment du parc national du Mont Sangbé et 
de la Comoé, ainsi que de la réserve naturelle du 
Haut Bandama. Par ailleurs, en 2017, le parc natio-
nal de la Comoé a retrouvé son statut de patrimoine 
mondial de l’UNESCO, qu’il détenait depuis 1981, 
après avoir été inscrit sur la liste du Patrimoine 
mondial en péril en 2003 du fait du braconnage 
et de l’extraction illégale d’or. La seule fausse note 
reste le parc national de la Marahoué qui fait l’ob-
jet jusqu’aujourd’hui de présence humaine. Les ges-
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tionnaires de ce parc sont à pied d’œuvre pour le 
libérer des plantations et campements tenus par 
des populations allogènes et allochtones; leur pré-
sence depuis de nombreuses années dans ces es-
paces à statut de domanialité public crée un senti-
ment de frustration chez les populations riveraines 
autochtones qui accusent l’OIPR de laxisme. Le défi 
majeur des aires protégées reste la vulgarisation de 
leur réglementation auprès des autres parties pre-
nantes que sont les communautés riveraines, les 
organisations de la société civile et les administra-
tions déconcentrées. Il faut, effectivement, avouer 
qu’en dehors des agents de l’OIPR chargés de la ges-
tion des PNR, peu de personnes se sont approprié 
la réglementation des aires protégées. Beaucoup 
d’acteurs, notamment les communautés rurales et 
les ONG locales, continuent de confondre les PNR 
avec les forêts du domaine privé de l’État (les forêts 
classées), où les communautés riveraines peuvent 
prétendre à des droits d’usage (article 39 du Code 
forestier). De même, le personnel judiciaire reste 
très peu imprégné de la réglementation des aires 
protégées créant des frustrations chez les agents de 
l’OIPR, qui voient les délinquants appréhendés être 
soumis au droit commun peu sévère par rapport au 
régime spécial prévu par la loi n°2002-102 relative à 
la création, à la gestion et au financement des parcs 
nationaux et des réserves naturelles. Des actions 
de vulgarisation et de formation s’imposent donc 
à l’endroit de certains acteurs, afin d’assurer une 
meilleure préservation du réseau des PNR ivoirien. 
Il faut noter, pour finir, que le processus de surclas-
sement des forêts classées conservées à plus de 75 
pour cent, initié dans le cadre de la politique fores-
tière nationale, a permis d’introduire avec succès, 
grâce au grand concours des communautés rive-
raines et des collectivités territoriales concernées, 
une partie de deux forêts classées dans le réseau. 
Même si ces initiatives sont à saluer, elles ajoutent 
une pression et une charge de travail supplémen-
taires qui méritent des accompagnements humains 
et logistiques au risque d’inefficacité.

Le deuxième système de conservation de la biodi-
versité réside dans les forêts classées dont le classe-
ment peut résulter d’un objectif de protection de la 
biodiversité et de l’environnement humain (article 
29 du Code forestier). Les résultats de l’inventaire 
forestier et faunique national confirment cette vo-
cation car 10 pour cent des forêts denses sont si-
tuées dans les forêts classées et constituent, avec 
les aires protégées, un réservoir de biomasse et de 
biodiversité végétale et faunique.

Le troisième système de conservation de la biodi-
versité forestière s’opère dans le cadre des forêts 
sacrées qui, contrairement aux parcs nationaux 
et réserves, obéissent à des règles coutumières. 
L’ONG la Croix verte les définit comme un espace 
boisé, craint ou vénéré, réservé à l’expression cultu-
relle ou cultuelle d’une communauté donnée, dont 
l’accès et la gestion sont réglementés par les pou-
voirs traditionnels. Même si l’objectif premier de 
ces espaces ne correspond pas à la conservation 
de la biodiversité, leur régime de gestion construit 
autour d’une mystique traditionnelle concourt indi-
rectement à la préservation de la biodiversité dans 
un environnement de prédation forestière aux fins 
de productions agricoles ou minières. Quoique ne 
disposant pas d’un inventaire récent de ces es-
paces (le dernier datant de 2002), ils s’avèrent être 
à quelques degrés près les seuls réceptacles de la 
biodiversité faunique et floristique dans le domaine 
rural. C’est donc à juste titre que le Code forestier 
envisage leur protection «dans le respect des droits, 
us et coutumes des communautés rurales» (article 
26) et la répression (article 89) de l’exploitation des 
ressources ligneuses dans ces espaces. Des auto-
rités administratives donnent déjà un écho à cette 
disposition, comme à Zaranou, où le Sous-préfet a 
pris un acte réglementaire portant création, attri-
bution et fonctionnement du Comité villageois de 
défense et de gestion de la forêt sacrée de Zaranou. 
Ces forêts doivent obligatoirement faire l’objet d’un 
enregistrement (article 17 du Code forestier) mais 
la communauté rurale n’ayant pas de personnalité 
juridique en droit ivoirien, il est impossible d’enre-
gistrer un bien en son nom. En attendant que cette 
situation soit réglée, les communautés rurales pour-
raient peut-être se constituer en personne morale 
(association, groupement d’intérêt économique) 
pour satisfaire à cette obligation. Il importe tou-
tefois de relever que l’obligation étant à la charge 
des communautés et des personnes physiques dé-
tentrices de forêts, le processus fait courir de grands 
risques d’échec: les communautés rencontrées dans 
le cadre de la mission de terrain expriment une sorte 
de lassitude face à toutes les formalités administra-
tives que «les gens d’en haut» leur imposent dans 
différents secteurs de la vie socio-économique. Il se-
rait judicieux de suivre le modèle des opérations de 
recensement des plantations agricoles pour effec-
tuer l’enregistrement de ces forêts.

Parallèlement à ces initiatives endogènes, des mé-
canismes de coopération bilatérale ou multilatérale 
voient le jour pour assurer la conservation de la 
biodiversité à des échelles transnationales. Ces ini-
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tiatives de conservation transfrontalières trouvent 
leur ancrage aussi bien dans les engagements en-
vironnementaux internationaux ou régionaux que 
dans la réglementation nationale. La Côte d’Ivoire 
déroule, à ce titre, plusieurs projets transfrontaliers 
de conservation de la biodiversité dont le projet de 
connectivité écologique dans le paysage transfron-
talier Taï-Grebo-Sapo et la Zone de conservation 
transfrontalière Côte d’Ivoire-Ghana. Outres les 
intérêts environnementaux de ces projets, ils ont 
l’avantage de donner du contenu et de la pratique 
aux politiques et réglementations émanant d’insti-
tutions régionales et sous-régionales restées trop 
souvent lettre morte et inconnues des citoyens. Ces 
projets offrent de véritables plateformes et passe-
relles de coopération et d’intégration africaine.

La protection des arbres et des espèces sauvages: 
Catégories d’espèces d’arbres et d’espèces 
sauvages; Mécanismes et incitations pour 
protéger les espèces menacées; Plans de gestion et 
pratiques coutumières

La réglementation ivoirienne met un accent particu-
lier sur la protection des arbres et de la faune sau-
vage. Il s’agit d’une réglementation hétérogène qui 
se retrouve notamment dans le Code de l’environ-
nement, le Code forestier et la loi n°94-442 du 16 
août 1994 portant modification de la loi n°65-255 
du 4 août 1965 relative à la protection de la faune 
et à l’exercice de la chasse. Cette réglementation 
opère selon un double encadrement tributaire se-
lon le statut de l’espèce ou de l’endroit où elle se 
trouve.

Relativement au statut des espèces de faune sau-
vage, la loi n°94-442 du 16 août 1994 portant mo-
dification de la loi n° 65-255 du 4 août 1965 rela-
tive à la protection de la faune et à l’exercice de la 
chasse, en fait une classification fonctionnelle en 
trois annexes comme la CITES. Ainsi l’on distingue à 
l’annexe 1, les espèces intégralement protégées; à 
l’annexe 2, les animaux partiellement protégés dont 
la chasse et la capture sont autorisées aux titulaires 
de permis de chasse sportive ou permis de capture 
dans les limites indiquées par les permis; à l’annexe 
3, les animaux sauvages dont la chasse est autori-
sée pour les usagers coutumiers, pour les titulaires 
de permis de petite chasse et de permis spéciaux 
sportifs dans les limites des latitudes générales de 
chasse autorisées par la loi. Les essences forestières 
ne bénéficient pas de classification mais le Code fo-
restier prévoit l’établissement d’une liste d’espèces 
protégées et prescrit une interdiction d’arracher, 
d’abattre et de mutiler les espèces protégées (ar-

ticle 49). À ce sujet, même si le statut des essences 
forestières est présentement géré selon le régime 
de la CITES, il importe d’avoir une réception natio-
nale de cette classification internationale. Il faudra, 
par ailleurs, préciser le contenu de la notion «d’es-
pèces protégées» dont la compréhension pourrait 
prêter à confusion.

L’inventaire forestier et faunique national, dont 
les résultats ont été communiqués en juin 2021, 
donne des indications sur l’état des ressources fo-
restières et fauniques du pays. Cet exercice devra, 
selon l’arrêté n°008 du 6 janvier 2021 définissant les 
modalités et la périodicité de l’inventaire forestier 
national, être réalisé tous les 10 ans avec une actua-
lisation tous les 5 ans. Il reste à espérer que cette 
périodicité soit respectée car l’inventaire permet de 
connaitre l’état des ressources forestières ou fau-
niques et d’aider à leur gestion durable.

La situation des essences forestières et des espèces 
de faune sauvage est traitée au regard de l’endroit 
où elles se trouvent. Ainsi, si l’exploitation de cer-
taines espèces de faune peut être autorisée dans le 
domaine rural en fonction de son statut, il en est 
autrement lorsqu’elles sont dans une réserve natu-
relle, un parc national ou une réserve partielle. Peu 
importe le statut de l’animal, son exploitation est 
strictement interdite ou soumise à autorisation du 
gestionnaire. Il en va de même pour les essences 
forestières situées dans ces espaces.

Aspects clés et analyse des lacunes

La conservation de la biodiversité est opérée à par-
tir d’un dispositif politique, juridique et institution-
nel intersectoriel construit principalement autour 
des forêts du domaine permanent de l’État, et ac-
cessoirement, des forêts sacrées. À ce dispositif na-
tional s’ajoutent des initiatives transnationales de 
conservation construites dans le cadre de la coo-
pération bilatérale ou multilatérale, qui donnent 
de l’effectivité aux politiques d’intégration promues 
par les institutions régionales et sous-régionales. 
Dans la pratique, il existe un réseau de 16 aires pro-
tégées ayant pour première vocation la conserva-
tion de la nature. Ces aires protégées sont gérées 
par l’OIPR grâce à un mécanisme de financement in-
novant adossé à la fondation FPRCI. L’extension ré-
cente du réseau d’aires protégées par l’intégration 
des forêts classées de catégorie 1 (donc conservées 
à plus de 75 pour cent) pose des défis techniques, 
comme la disponibilité de ressources humaines, et 
financiers qu’il convient d’adresser avec prompti-
tude pour garder le bon niveau de gestion des aires 
protégées ivoiriennes. La conservation de la bio-
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diversité est aussi assurée à travers le réseau des 
234 forêts classées dont le classement obéit éga-
lement à une logique de préservation de la faune 
et de son habitat. Même si beaucoup d’entre elles 
sont dans un état de dégradation avancée, les ré-
sultats du dernier inventaire forestier et faunique 
national montrent qu’elles continuent de jouer, aux 
côtés des aires protégées, un rôle important dans 
la conservation de la biodiversité forestière. Dans le 
domaine rural, les forêts sacrées sont dans la majo-
rité des cas les seuls témoins d’un riche et glorieux 
passé forestier. Certaines d’entre elles ont survécu 
à la forte pression portée par les activités agricoles, 
minières et d’urbanisation grâce à des règles de ges-
tion traditionnelles ou coutumières. Les statistiques 
fiables font défaut sur cette catégorie de forêts, 
qui a agréablement fait son entrée dans le corpus 
juridique à travers le Code forestier. Il importe au-
jourd’hui d’accompagner les communautés rurales 
à préserver ces vestiges forestiers du domaine ru-
ral face aux nouvelles menaces comme l’orpaillage 
illégal.

La protection des arbres et de la faune est réglée 
autant par les conventions internationales que la 
réglementation locale. Les arbres et la faune sont 
classés selon leur statut (intégralement protégé, 
partiellement protégé ou protégé) dans les an-
nexes de la CITES, de la loi sur la chasse et dans la 
réglementation forestière. La protection n’est ma-
nifestement pas effective au regard de la situation 
alarmante des forêts et de la faune, comme l’ont dé-
montré plusieurs études et rapports d’observation 
indépendante produits par les acteurs de la socié-
té civile. L’on attend encore le texte réglementaire 
censé définir la liste des espèces protégées telle que 
prévue par le Code forestier. Au niveau de la faune, 
les reformes en préparation devraient aboutir à une 
actualisation des annexes classifiant les espèces se-
lon leur régime de protection, en perspective de 
l’ouverture prochaine de la chasse.

1.3 Économie de la gestion des ressources 
forestières (biens et services)

Production et commerce de bois forestier 
(approvisionnement du marché local, persistance 
sciage clandestin, marché informel de vente de 
bois forestier, circuit de vente, etc.)

Depuis la réforme forestière de 1994 (décret n°94-
368 du 1er juillet 1994 modifiant le décret n°66-421 
du 15 septembre 1966 réglementant l’exploitation 
des bois d’œuvre et d’ébénisterie, de service, de 
feux et à charbon), l’exploitation forestière a lieu 

soit dans le domaine forestier permanent de l’État 
(les forêts classées) soit dans le domaine forestier 
rural (les PEF). Les produits de l’exploitation fo-
restière sont pour l’essentiel issus du domaine ru-
ral et tournés vers l’exportation (par exemple, via 
l’APV-FLEGT) au détriment du marché local, favori-
sant ainsi l’émergence d’une filière clandestine d’ex-
ploitants artisanaux (Cerutti et al., 2015; Louppe, 
2013). En effet, la demande de bois sur le marché 
local et sous-régional (par exemple, le Burkina Faso, 
le Mali ou le Sénégal) connait une forte hausse que 
les opérateurs formels du secteur n’arrivent pas à 
combler (Cerutti et al., 2015). Tout cela favorise et 
entretient l’existence d’un circuit informel et illégal 
du bois depuis la production, le transport, la trans-
formation jusqu’à la vente du produit et impliquant 
certains agents de l’administration forestière. En 
outre, l’activité du commerce de bois est soumise 
à la délivrance d’un agrément de commercialisation 
des produits forestiers ligneux (article 5 du décret 
n°2021-585 du 6 octobre 2021). Comme déjà indi-
qué, cependant, face à l’incapacité de couvrir l’ex-
plosion de la demande locale en quantité et qualité 
de bois forestier, certains commerçants sont deve-
nus un maillon essentiel du marché de bois illégal. 
En dehors de cette situation, de nombreux com-
merçants opèrent encore dans l’informel eu égard 
aux coûts et aux procédures de formalisation trop 
onéreux. Ces pratiques persistent malgré le fait qu’il 
s’agisse d’une infraction au Code forestier en vi-
gueur. Le défi de la formalisation reste donc tout en-
tier pour maitriser le flux de circulation des produits 
ligneux et des produits secondaires comme le char-
bon ou le bois de chauffe. Des propositions de mise 
en place de centrales d’achats de bois à différentes 
échelles territoriales (régions, départements), faites 
à la suite de projets conduits par l’ONG AVSI dans le 
cadre du processus APV-FLEGT, gagneraient à être 
explorées afin de résorber la question de l’approvi-
sionnement du marché local et de la formalisation 
des acteurs du marché de bois. De plus, l’État et 
les opérateurs privés forestiers gagneraient à s’ac-
corder sur le respect des mesures d’approvisionne-
ment du marché local.

Un autre problème à traiter est celui du prix local 
du bois, tel qu’induit par le transfert de la propriété 
de l’arbre aux communautés rurales. Il faut en effet 
créer un marché local attractif autour du bois pour 
promouvoir la création de plantations forestières et 
l’adhésion aux programmes agro-forestiers à base 
de bois d’œuvre et d’ébénisterie. Cela passe par la 
détermination et la diffusion d’un barème de prix 
par essence de bois qui ferait l’objet d’un acte ré-
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glementaire (arrêté ou décision) du Ministre des fo-
rêts. L’ONG Nitidiae travaille en ce sens dans le cadre 
d’une étude pour la détermination d’un barème de 
prix pour les essences locales de bois.

Il faut, enfin, explorer la possibilité d’accompagner, 
par une fiscalité adéquate, le secteur privé forestier 
dans l’importation du bois d’œuvre et d’ébénisterie 
via des conventions bilatérales avec des pays voisins 
comme la Guinée ou le Libéria, où les ressources fo-
restières sont encore abondantes.

Gestion et commerce des espèces de la faune 
sauvage

La faune est constituée par tous les animaux sau-
vages vivant en liberté dans leur milieu naturel, 
classés parmi les mammifères (à l’exception des 
chauves-souris, des rats et des souris), et parmi les 
oiseaux, les crocodiles, les varans et les pythons (ar-
ticle 1 de la loi n°65-255 du 4 août 1965 modifiée 
par la loi n°94-442 du 16 août 1994). L’exercice de 
la chasse est interdit en Côte d’Ivoire depuis l’arrê-
té n°003/SEPN/CAB du 20 février 1974 portant fer-
meture de la chasse. Seulement, une appréciation 
factuelle du secteur montre que l’inapplication de 
cette mesure a contribué à la réduction significative 
des espèces de faune sauvage au même titre que la 
fragmentation des forêts, qui constituent les habi-
tats d’une grande partie de cette faune.

La gestion des animaux sauvages obéit à une classi-
fication fonctionnelle en trois annexes, comme in-
diqué supra. Ces animaux sont, indépendamment 
de leur statut, victimes de chasse et de capture. Ces 
actes de braconnage et de commerce sont opérés 
au vu et au su de tous. Il n’est, en effet, pas rare de 
se voir proposer des animaux vivants ou morts sur 
les grandes artères de l’intérieur du pays.

Au regard de cette situation critique, le gouverne-
ment entend opérer de profondes réformes poli-
tiques, juridiques et institutionnelles en vue d’as-
surer une gestion durable et rationnelle de son 
potentiel faunique, et de valoriser sa contribu-
tion à l’économie nationale. Plusieurs documents 
(politiques nationales, stratégies de protection, 
avant-projets de lois) sont en cours de préparation 
sous le leadership de la Direction de la faune et des 
ressources cynégétiques. Des initiatives de création 
de couloirs écologiques sont également en cours 
avec des pays voisins en vue de réduire la fragmen-
tation des habitats de certaines espèces fauniques 

8	  https://crgf.inrae.fr/thematiques-crgf/ressources-genetiques-forestieres/

notamment les chimpanzés (Pan troglodytes), les 
éléphants et les buffles. Ces initiatives transfron-
talières trouvent leur ancrage dans les textes juri-
diques nationaux (par exemple, l’article 16 de la loi 
n° 2014-390 du 20 juin 2014), ainsi que dans les 
stratégies sous-régionales. Depuis novembre 2014, 
l’État a, par ailleurs, mis en place une Unité de lutte 
contre la criminalité transfrontalière (UTC) en appui 
au MINEF, répondant ainsi aux recommandations 
de l’«Initiative sur la lutte contre le trafic illicite de 
drogue et la criminalité transnationale organisée en 
Afrique de l’Ouest».

Ressources génétiques forestières

La problématique des ressources génétiques fores-
tières a trait au patrimoine génétique des arbres 
forestiers et à leur diversité génétique, non seu-
lement entre espèces, mais également au sein de 
chaque espèce, entre différents peuplements et 
même entre individus8. Ces ressources sont d’un 
grand intérêt en raison de leur utilisation à des 
fins médicinales, culinaires, culturelles et écono-
miques. En Côte d’Ivoire, les ressources génétiques 
forestières sont encadrées par le Code forestier, qui 
donne mandat à l’État d’assurer la réglementation 
de leur utilisation et l’accès aux avantages offerts 
par les biotechnologies qui en découlent (article 
16). Dans cet élan, toute exportation, importation 
et introduction de spécimen de plantes forestières 
est soumise à l’autorisation du Ministre en charge 
des forêts (article 43 du Code forestier). Un décret 
devrait, par ailleurs, venir fixer les conditions d’ex-
ploitation à des fins scientifiques et commerciales 
des ressources génétiques forestières.

L’encadrement des ressources génétiques fores-
tières par le Code forestier soulève, toutefois, des 
préoccupations quant à l’harmonisation de cette 
réglementation avec celles qui pourraient être ini-
tiées par le MINEDD, ce dernier assurant la mise 
en œuvre du Protocole de Nagoya sur l’accès et 
le partage des avantages découlant de l’utilisation 
des ressources génétiques (APA). La Côte d’Ivoire a 
adopté en 2014, en accord avec les recommanda-
tions dudit protocole, sa stratégie nationale d’APA 
qui prévoit de mettre en place des mesures législa-
tives, administratives et de politique générale har-
monisées, transparentes et opérationnelles, ainsi 
que d’élaborer une loi et créer une institution ayant 
statut d’Autorité nationale avec des démembre-
ments régionaux et départementaux.
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Paiements pour les systèmes de services 
écosystémiques

Les paiements pour les systèmes de services éco-
systémiques, ou paiements pour services environ-
nementaux (PSE), sont des mécanismes innovant 
de financement de la biodiversité. Comme l’écrit 
Guigand (2013), l’approche économique de l’envi-
ronnement est aujourd’hui perçue comme étant 
l’une des solutions novatrices pouvant mettre un 
terme à l’érosion de la biodiversité. Cette idée s’ins-
crit, selon l’auteur, dans un double contexte: d’une 
part, les politiques traditionnelles de préservation 
de la nature, fondées sur le triptyque règle-contrôle-
sanction, n’ont pas pu réduire le rythme de détério-
ration de la biodiversité jusqu’à présent; d’autre part, 
la rigueur budgétaire, couplée à l’exigence d’une ef-
ficacité accrue de l’utilisation des fonds publics, in-
cite à rechercher des mécanismes de financement 
alternatifs plus incitatifs et susceptibles de mobiliser 
les fonds du secteur privé. Les PSE visent donc à ré-
pondre aux défaillances de marché en internalisant 
les bénéfices des externalités positives générées 
par les écosystèmes (Legrand, 2020). Dans un tel 
système, les bénéficiaires des services environne-
mentaux paient les gestionnaires des écosystèmes 
pour leur engagement contractuel à adopter cer-
taines pratiques, dont le maintien du couvert fores-
tier, générant ces services.

Le Code forestier ivoirien définit les PSE comme 
des instruments incitatifs qui consistent à offrir des 
avantages, en espèce ou en nature, en contrepar-
tie de la mise en œuvre de pratiques favorables 
à la préservation de I’environnement (article 1). 
À cet effet, le code prévoit l’adoption d’un décret 
pour préciser les mesures incitatives en matière de 
constitution et de création des forêts au profit des 
acteurs du secteur forestier (État, collectivités terri-
toriales, personnes morales et privées). Bien que ce 
décret ne soit pas encore disponible, les PSE sont 
déjà inscrits au cœur de la stratégie nationale de 
REDD+ qui a, pour ce faire, développé un système 
national de paiement pour services environnemen-
taux (SN-PSE) accompagné d’un guide pratique et 
sous-tendu par un groupe de travail. L’ensemble de 
ces dispositifs a favorisé la mise en œuvre de plu-
sieurs projets de PSE par des institutions publiques 
ou des acteurs privés (par exemple, le projet PSE 
de la Nawa par Mondelez et IMPACTUM, le projet 
REDD+ de la Mé par le pif et Nitidiae, le projet d’in-
vestissement forestier [PIF] de la Banque mondiale).

En examinant ces initiatives et en recoupant les le-
çons apprises, les éléments clés suivants sont né-

cessaires pour la mise en œuvre d’un programme 
national de PSE:

Un financement durable: il importe de rechercher 
des sources de financement durables pour la via-
bilité d’un programme national PSE en actionnant 
plusieurs leviers classiques (budget, redevances) et 
innovants (PPP, fiscalité, etc.).

Un cadre légal: il est primordial d’encadrer le pro-
gramme national de PSE et ses modalités opération-
nelles par un dispositif juridique qui prévoit, notam-
ment, les sources de financement du programme, 
les écosystèmes, les services environnementaux et 
les modalités considérés, les conditions d’éligibilité, 
les règles et procédures.

Un cadre de gouvernance et organisationnel: il faut 
mettre en place un cadre de gouvernance multipar-
tite impliquant les acteurs étatiques, le secteur pri-
vé, la société civile et les communautés rurales.

Droits liés à la réduction des émissions et accords 
de partage de bénéfices

La problématique du carbone forestier est prise 
en compte par l’article 13 de la loi n°2019-675 du 
23 juillet 2019 portant Code forestier, selon lequel 
«l’État promeut la constitution de puits de carbone, 
en vue de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (…)» à travers des mécanismes de partage des 
bénéfices et des politiques ou stratégies forestières. 
Pour l’heure, le décret qui devrait réglementer le 
partage des bénéfices liés aux puits de carbone n’a 
pas encore été adopté mais il cristallise toutes les 
attentions des parties prenantes du mécanisme 
de REDD+. En effet, la question de la propriété du 
carbone et du partage des bénéfices issus du car-
bone reste encore à éclaircir, notamment depuis 
que le Code forestier (articles 25 et 27) a transféré 
la propriété des arbres au propriétaire terrien. On 
pourrait envisager que la propriété du carbone fo-
restier, qui est un accessoire de l’arbre, soit naturel-
lement dévolue au propriétaire de l’arbre en vertu 
du droit d’accession (article 546 du Code civil) mais 
les choses ne sont pas aussi simples. D’une part, en 
dehors de l’État, dont le patrimoine forestier est 
clairement défini par les lois, la grande majorité des 
communautés rurales détentrices de forêts n’ont 
pas encore satisfait aux obligations d’enregistre-
ment pour devenir propriétaires au sens de la loi fo-
restière et du Code foncier rural (voir section sur les 
droits de propriété de l’arbre). D’autre part, la com-
plexité du marché carbone exige une grande capa-
cité de négociation que les éventuels propriétaires 
forestiers pris individuellement n’ont pas. Quoique 
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n’étant pas encore adopté, un avant-projet de dé-
cret «déterminant les règles de gestion des réduc-
tions d’émission de gaz à effet de serre issus des pro-
jets et programmes REDD+» a fait l’objet de travaux 
préparatoires entre les acteurs du secteur forestier 
en juillet 2022. Cet avant-projet de décret n’a pas 
rencontré le consensus souhaité; le texte proposé a 
fait l’objet de critiques, notamment de la part de la 
société civile, parce qu’il ne prend pas suffisamment 
en compte la juste rétribution des communautés 
locales pour leur contribution à la protection et à 
la gestion des ressources forestières. Cette version 
d’avant-projet de décret a prévu que les modalités 
d’enregistrement et d’homologation des investisse-
ments soient précisées par arrêté conjoint des mi-
nistres intéressés (MINEDD, MINEF, MEMINADER, 
Budget, Économie et finances). Elle a également 
tenté d’encadrer les droits de propriété sur le titre 
légal certifiant la réduction des émissions.

Comme le révèlent Kra et Donteville (2021), le titre 
légal certifiant la réduction des émissions générée 
par des investissements de REDD+ est la propriété 
de l’État lorsque ces investissements sont mis en 
œuvre: dans le domaine forestier public (parcs et 
réserves) et privé (forêts classées) de l’État; dans 
le domaine foncier rural pour le compte de l’État, 
dans le cadre d’un programme international sous-
crit par l’État qui permet aux personnes disposant 
de droits réels, y compris coutumiers, d’obtenir 
une partie des bénéfices carbone ou non-carbone 
prévus par ce programme. En outre, le titre légal 
certifiant la réduction des émissions générée par 
les investissements de REDD+ dans le cadre des 
approches collaboratives prévues par l’Accord de 
Paris appartient à l’État, sauf stipulation contraire 
expresse (l’État peut transférer le titre légal à un 
tiers par voie de convention). Lorsque la réduction 
des émissions due à des investissements de REDD+ 
dans le domaine foncier rural n’est pas liée à un 
programme international souscrit par l’État, le titre 
légal est la propriété de la personne physique ou 
morale qui a obtenu l’acte d’homologation dans les 
conditions prévues par le projet d’arrêté d’applica-
tion relatif à l’homologation des investissements de 
REDD+ en Côte d’Ivoire.

Un plan de partage des bénéfices issus de la REDD+ 
a été validé par la Banque mondiale (avril 2020) 
et sous-tend le premier Programme ivoirien de 
réduction des émissions (PRE) autour du parc na-
tional de Taï. Ce mécanisme de partage des béné-

9	  https://www.aip.ci/cote-divoire-aip-le-plan-type-de-partage-des-benefices-issus-du-redd-explique-aux-populations-dagnibilekrou/

fices de la REDD+ repose sur les dispositions de la 
loi n°2019-675 du 23 juillet 2019 (article 13) et le 
décret n°2012-1049 du 24 octobre 2012; il se fonde 
sur les principes d’équité, d’efficacité et d’efficience, 
sur l’alignement aux textes nationaux et aux droits 
des communautés, sur la transparence et l’inclu-
sivité, sur la reconnaissance des efforts et sur le 
respect des droits légaux (REDD+, 2020). Selon la 
stratégie REDD+, est bénéficiaire au partage des 
bénéfices du PRE, ou de tout programme de réduc-
tion des émissions sur le territoire national, toute 
partie prenante ayant un statut de personne morale 
de droit privé ou public, ou qui détient des droits 
coutumiers ou légaux d’intervention dans la zone 
des programmes, et qui met en œuvre des activités 
entrant dans le champ d’actions des programmes 
conformément aux directives d’homologation des 
projets de REDD+. Pour percevoir un paiement les 
bénéficiaires devront signer un engagement avec le 
Comité national de REDD+ pour l’exécution d’activi-
tés du programme, ainsi qu’une convention avec la 
FPRCI ou toute structure accréditée de gestion des 
paiements. Un plan type de partage des bénéfices, 
élaboré par le SEP-REDD+, a d’ailleurs fait l’objet d’un 
atelier virtuel d’enrichissement en septembre 2022 
avec l’ensemble des parties prenantes, à Abidjan et 
à Agnibilekrou9.

Il convient de souligner que le partage des béné-
fices issus des droits sur le carbone devra être conçu 
pour assurer une meilleure prise en compte des 
droits des femmes et des jeunes ou cadets sociaux, 
dont la propriété sur les forêts est sérieusement 
compromise en raison de la discrimination en ma-
tière d’accès à la propriété foncière coutumière. Or, 
c’est cette propriété qui doit évoluer vers une for-
malisation à travers un processus de certification ou 
d’immatriculation, comme le stipule l’article 4 de la 
loi n°98-750 du 23 décembre 1998.

Aspects clés et analyse des lacunes

La production et le commerce de bois en Côte 
d’Ivoire sont réglementées par des textes inter-
sectoriels (forêt, environnement, commerce, fisca-
lité, etc.). La quasi-totalité de la production locale 
est acheminée vers des marchés internationaux 
(Europe, Chine, États-Unis) laissant ainsi le marché 
local avec une forte demande quantitative et quali-
tative de bois non satisfaite. Cette situation explique 
la persistance d’un marché informel de bois alimen-
té par un réseau de sciage à façon que les mesures 

https://eauxetforets.gouv.ci/actualite/le-ministre-des-eaux-et-forets-et-celui-de-iagriculture-et-du-developpement-rural
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de répression peinent à freiner, surtout tant que 
les industriels rechignent à assurer un approvision-
nement substantiel du marché local eu égard aux 
charges importantes de leur exploitation. L’État de-
vrait réévaluer la fiscalité appliquée au secteur privé 
forestier tout en accompagnant la formalisation du 
sciage à façon par la création d’un statut particulier 
propre à cette activité. Cela pourra combler l’appro-
visionnement du marché local, dont la réorganisa-
tion en centrales d’achat autour des grands pôles 
régionaux ou départementaux mériterait considé-
ration. La question du prix du bois est également un 
sujet à aborder lors de la réorganisation du marché 
local car il s’agit d’un véritable outil d’incitation à 
la mise en place de plantations forestières de bois 
d’œuvre et d’ébénisterie capables d’assurer l’appro-
visionnement durable du secteur privé forestier. En 
attendant, les industries locales pourront bénéficier 
du soutien de l’État pour importer du bois de pays 
frontaliers dans le cadre de conventions bilatérales.

La réforme de 1994 sur la chasse classe la faune en 
trois annexes correspondant à différents régimes 
de protection. Indépendamment de cette classi-
fication, toute la faune fait l’objet, à ce jour, d’une 
protection intégrale du fait de la fermeture de la 
chasse en Côte d’Ivoire depuis 1974. Toutefois, les 
éléments factuels (rapport d’étude, entretien et ob-
servations de terrain) montrent que cette mesure 
n’est pas respectée: les animaux sauvages font l’ob-
jet de braconnage à des fins alimentaires ou comme 
animaux de compagnie. Ce braconnage est structu-
ré autour d’un trafic transfrontalier et international 
que les services étatiques peinent à résorber. Fort 
de ces constats, l’État à travers la Direction de la 
Faune et des Ressources Cynégétiques du MINEF 
entend prendre des mesures pour assurer une ges-
tion durable des ressources fauniques du pays. Des 
politiques et stratégies, des textes législatifs et régle-
mentaires ainsi que des réformes institutionnelles 
sont en cours d’élaboration pour adresser cette 
question. Les reformes sont opérées en harmonies 
avec les engagements internationaux (CITES) et ré-
gionaux (Stratégie de l’Afrique de l’Ouest sur la lutte 
contre la criminalité liée aux espèces sauvages).

Les ressources génétiques forestières n’ont pas en-
core d’encadrement spécifique dans l’ordonnance-
ment juridique national quoiqu’elles représentent 
un enjeu majeur de l’économie forestière. Ce vide 
juridique devrait être comblé par la réforme régle-
mentaire du secteur forestier en cours qui réglera, 
entre autres, les conditions d’accès à ces ressources, 
les conditions de leur exploitation/valorisation et le 

cadre du partage des bénéfices que pourraient in-
duire leur exploitation.

Les PSE sont en cours d’expérimentation à l’initia-
tive d’acteurs publics, privés ou associatifs. Ils sont 
déployés comme levier d’incitation à la préservation 
de l’environnement dans le cadre du mécanisme de 
REDD+ ou de l’Initiative cacao et forêts. Leur mise 
en œuvre a rencontré des défis majeurs liés à l’ad-
hésion des communautés rurales, à la sécurisation 
foncière des espaces et à la pérennité des finan-
cements. Les PSE évoluent présentement dans un 
environnement normatif vide. Ceci devra être réglé 
promptement, de même que le financement du-
rable et la mise en place d’un cadre de gouvernance 
multi-acteurs de cet outil.

Les droits liés à la réduction des émissions et au par-
tage des bénéfices sont nouveaux en Côte d’Ivoire, 
et soulèvent la question du droit sur le carbone fo-
restier. Des réflexions sont en cours, sous l’initiative 
de plusieurs ministères, dans le cadre d’un décret 
«déterminant les règles de gestion des réductions 
d’émission de gaz à effet de serre issus des pro-
jets et programmes REDD+» pour combler le vide 
juridique sur la matière. Pour l’heure, il y aurait un 
consensus sur les prérogatives à accorder à l’État 
afin de négocier les droits sur le carbone que pour-
raient induire des activités mises en œuvre dans le 
cadre de la REDD+ en Côte d’Ivoire.

2. Mesures adoptées pour préserver 
les écosystèmes forestiers et lutter 
contre la déforestation

2.1 Réglementation des activités 
forestières et rôle des communautés

Coordination interinstitutionnelle et intersectorielle

Comme relevé par plusieurs rapports (Bloomfield 
Investment Corporation, 2019), le secteur forestier 
souffre d’une faiblesse de coordination interinsti-
tutionnelle et intersectorielle. La forêt est une res-
source naturelle qui intéresse plusieurs institutions 
et secteurs d’activités en qualité de gestionnaire ou 
d’utilisateur.

En ce qui concerne les gestionnaires, le MINEF et le 
MINEDD partagent des prérogatives (décret n°2022-
301 du 4 mai 2022) en matière de mise en œuvre 
des conventions et des accords internationaux re-
latifs à environnement, dont font partie les conven-
tions sur la faune et la flore, ainsi qu’en matière de 
gestion des parcs et réserves, qui sont pour l’essen-
tiel des écosystèmes forestiers. Ces prérogatives 
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sont appelées à être complémentaires quoique, 
dans la pratique, elles souvent concurrentes et im-
productives. Cela met à nu les faiblesses de la coor-
dination interministérielle et met en difficulté la 
mise en œuvre de l’action gouvernementale. Les 
entretiens réalisés indiquent que le mécanisme de 
REDD+ porte en lui les germes d’un conflit de lear-
dership entre le MINEF et le MINEDD: son ancrage 
institutionnel au MINEDD a toujours constitué une 
zone de friction avec le MINEF, en raison de la forte 
sensibilité forestière dont il a la charge. La faiblesse 
de la coordination interinstitutionnelle est encore 
plus prégnante lorsqu’on aborde les rapports entre 
les gestionnaires et les utilisateurs de la forêt, no-
tamment le MEMINADER, le Ministère des mines ou 
le Ministère des infrastructures. L’agriculture exten-
sive se poursuit à l’échelle nationale en dehors de 
toute stratégie d’aménagement territorial local ou 
national et menace même les zones classées (aires 
protégées et forêts classées). Cette pratique agri-
cole a pour corollaire la sédentarisation des popu-
lations en zone classée, à qui l’État affecte souvent 
des infrastructures de base, comme des établisse-
ments scolaires et de santé, au détriment du sta-
tut particulier de ces espaces. De son côté l’activité 
minière est également à l’origine de l’empiètement 
et de la dégradation du domaine forestier privé de 
l’État. En effet, en l’absence d’un cadastre forestier 
fiable, le Ministère des mines est régulièrement in-
terpelé par l’administration forestière sur des acti-
vités minières dans les forêts classées. Une actuali-
sation du cadastre forestier et sa mise à disposition 
des autres acteurs permettra assurément de ré-
soudre définitivement cette situation.

L’État a entrepris, depuis quelques années, de résor-
ber ces questions de coordination interinstitution-
nelle et intersectorielle (RCI, 2014) en établissant un 
Comité national de REDD+ (décret n°2012-1049 du 
24 octobre 2012) et un comité technique interminis-
tériel de négociation (CTN) devant œuvrer comme 
de véritables plateformes de collaboration entre les 
responsables de la planification des différents mi-
nistères. Le CTN étant appelé à disparaitre avec l’ap-
plication de l’APV-FLEGT, en août 2022, les acteurs 
concernés se sont réunis lors d’un atelier d’élabora-
tion des projets de textes de création des organes 
de mise en œuvre afin d’adopter ce même modèle 
d’échange et de décision. Ainsi, l’APV-FLEGT prévoit 
la création d’un Comité national de gouvernance 
forestière (CNGF) chargé, entre autres, de l’orienta-

10	 https://eauxetforets.gouv.ci/actualite/le-ministre-des-eaux-et-forets-et-celui-de-iagriculture-et-du-developpement-rural

tion et du suivi-évaluation de la SPREF suivant une 
approche inclusive. Il sera composé de plusieurs 
structures gouvernementales, de représentants du 
secteur privé, de la société civile, de la chefferie tra-
ditionnelle et des communautés rurales.

En dépit de l’existence de ces organes, la réalité 
du fonctionnement quotidien des différents minis-
tères et des structures techniques montre encore 
des poches de cloisonnement. Conscients de ces 
carences interministérielles, le nouveau Ministre 
des eaux et forêts a organisé des rencontres avec 
ses collègues du MEMINADER et du MINEDD afin de 
conjuguer «leurs efforts pour définir des stratégies 
pour atteindre les objectifs escomptés en matière 
de lutte contre la déforestation et promouvoir la ca-
caoculture durable10».

Au niveau intersectoriel, des carences sont à si-
gnaler au niveau du MINEF relativement à la ques-
tion de la faune et des ressources en eau qui n’ont 
pas bénéficié d’une tutelle soutenue par rapport 
aux forêts. Le secteur de la faune reste en effet peu 
valorisé au sein du MINEF, où il gagnerait à être 
dissocié de la forêt pour fonder une nouvelle direc-
tion générale dédiée. Les ressources en eau sont 
d’autant moins loties avec un cadre réglementaire 
incomplet depuis l’adoption de la loi n°98-755 du 23 
décembre 1998 portant Code de l’eau. Toutes ces 
situations pourraient évoluer positivement avec les 
reformes politiques, juridiques et institutionnelles 
en cours dans ces deux secteurs (avant-projets de 
politiques, stratégies et lois sur la faune, révision du 
Code de l’eau).

Mesures et contrôles pour promouvoir la gestion 
durable des forêts (GDF) au niveau sous-national

Les pouvoirs publics ont entrepris de profondes 
réformes pour promouvoir la gestion durable des 
forêts à l’échelle nationale. Elles se déclinent pour 
la plupart au niveau régional et local, à travers les 
structures déconcentrées (représentation locale 
des ministères techniques/MINEF-MINEDD) ou dé-
centralisées (conseils régionaux et mairies) de l’État.

Au titre des mesures de promotion de la GDF, l’en-
semble du dispositif juridique et réglementaire 
concourt à la gestion rationnelle des forêts. Des 
structures étatiques locales, comme les comités 
de défense des forêts et de lutte contre les feux de 
brousse, ou encore les comités de gestion participa-
tive des forêts classées en cours d’installation, s’oc-

https://eauxetforets.gouv.ci/actualite/le-ministre-des-eaux-et-forets-et-celui-de-iagriculture-et-du-developpement-rural
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cupent de porter les initiatives de GDF (adoption, 
mise en œuvre, contrôle) au niveau local. Ces comi-
tés ont pour mission principale d’aider à la gestion 
durable des massifs forestiers du domaine privé de 
l’État, notamment, en participant aux activités de 
reboisement, d’appui à la surveillance ou destruc-
tion d’abris précaires et plantations illégales. Des ac-
tivités de surveillance par drones ou satellites sont 
aussi en cours d’expérimentation grâce à l’appui de 
partenaires comme le PNUD11. Il faudra, à terme, re-
courir de plus en plus à des outils de surveillance 
numérique pour aider l’administration forestière à 
optimiser la surveillance des forêts. Enfin, des ONG 
(par exemple, SOS-Forêts, etc.) contribuent égale-
ment à la GDF en organisant des activités de sen-
sibilisation et de formation liées à la gouvernance 
forestière, à la législation forestière, aux pratiques 
agroécologiques, etc., auprès des communautés 
rurales

Décentralisation et participation communautaire

Au niveau décentralisé, la gestion des ressources 
naturelles ivoiriennes relève des compétences des 
collectivités territoriales (loi n°2003-308 du 07 juil-
let 2003 et son décret d’application n°2005-268 du 
21 juillet 2005, Code de l’environnement, Code fo-
restier, Loi d’orientation sur le développement du-
rable). Les collectivités territoriales (régions, com-
munes) sont donc admises à gérer et à créer des 
forêts12, dont elles peuvent du reste être proprié-
taires. Elles siègent, en outre, au sein des comités 
de gestion locale des parcs et réserves avec lesquels 
elles partagent les limites territoriales. Certaines 
collectivités ont, par ailleurs, signé des conventions 
d’appui à la gestion des parcs nationaux avec l’OIPR. 
Dans la pratique, toutefois, les collectivités territo-
riales sont confrontées à d’énormes problèmes qui 
plombent les initiatives de gestion des forêts, tels 
que l’absence de personnel qualifié (poste non pré-
vu dans les organigrammes) ou le manque de res-
sources financières (non abordées dans le transfert 
des compétences).

La participation des communautés rurales fait l’ob-
jet d’une réglementation spécifique (loi n°2014-390 
du 20 juin 2014, Code forestier de 2019) prescrivant, 
entre autres, l’obligation d’information et de consul-
tation des communautés riveraines avant la mise en 

11	 https://www.gouv.ci/_actualite-article.php?d=3&recordID=12028&p=7

12	 Par exemple, la forêt communale d’Abengourou, la forêt régionale de Dimbokro ou la future réserve naturelle volontaire du couloir 
 écologique de Taï.

13	http://www.oipr.ci/index.php/actualites-pntai/activites/item/719-une-convention-pour-la-gestion-durable-du-lac-de-buyo-et-du-pnt

œuvre d’un projet lié au secteur forestier, ou la mise 
en place de comités locaux de gestion participative 
des forêts (décret n°2021-590 du 6 octobre 2021). 
Ces dispositions devraient aider à régler les reven-
dications des communautés locales sur le dévelop-
pement de modèles viables de cogestion forestière.

Au niveau des forêts classées, la SODEFOR a entamé 
la mise en place de comités de gestion participative 
des forêts classées (CGP-FC) pour renforcer la par-
ticipation des communautés riveraines à la gestion 
des forêts du domaine privé de l’État. Il convient 
toutefois de noter que la naissance des CGP-FC est 
adossée au PIF, qui devrait assurer leur fonctionne-
ment par la prise en charge financière des activités. 
Qu’adviendra-t-il de ces organismes à la fin du PIF? 
L’expérience montre que ce type d’organisme n’ar-
rive pas à survivre et que des risques de léthargie 
ou de dysfonctionnement sont possibles. Il appar-
tient donc à la SODEFOR de régler la question en 
mettant en place des mécanismes pour soutenir 
et accompagner durablement des CGP-FC tout en 
renforçant leurs capacités. Un texte réglementaire 
est, du reste, en préparation pour encadrer l’infor-
mation et la participation des communautés rurales 
dans les projets forestiers. Il faut noter, par ailleurs, 
que la multiplicité des organes locaux dans le do-
maine rural, tout en constituant une belle oppor-
tunité de gestion participative sur différents thé-
matiques (foncier, paix, éducation, droit humains, 
forêts, etc.), peut s’avérer inefficace: les mêmes 
personnes sont souvent membres de différents 
organes et se retrouvent solliciter sur différentes 
problématiques. Peut-être faudrait-il envisager une 
fusion des organes en une seule structure avec dif-
férentes attributions.

Au niveau des parcs et réserves, la participation 
des communautés riveraines est envisagée dans le 
cadre du contrat de gestion du terroir (article 1 de 
la loi sur les PNR) qui en définit les conditions et les 
modalités d’intervention, de gestion ou d’entretien, 
entre autres. Certains parcs et réserves sont donc 
gérés par des organisations communautaires (par 
exemple, les Associations villageoises de conser-
vation et de développement [AVCD]) au moyen de 
conventions locales; c’est le cas pour lac de Buyo et 
le parc national de Taï13.

https://eauxetforets.gouv.ci/actualite/le-ministre-des-eaux-et-forets-et-celui-de-iagriculture-et-du-developpement-rural
http://www.oipr.ci/index.php/actualites-pntai/activites/item/719-une-convention-pour-la-gestion-dura
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D’un point de vue juridique, les rapports entre les 
différentes structures étatiques intervenant en ma-
tière d’aire protégée sont clairement circonscrits par 
la loi n°2002-102. Cette loi définit et fixe clairement 
le périmètre d’action et de compétence de l’OIPR 
(les aires protégées et leurs zones périphériques), 
de sorte que les risques de conflit de compétences 
sont quasi-nuls sur ce domaine. Par ailleurs, cette 
loi a aussi posé les bases d’une gouvernance par-
ticipative des aires protégées en ouvrant le Conseil 
de gestion nationale à des personnalités extérieures 
à l’administration publique (ONG, secteur privé, po-
pulations riveraines) et les comités de gestion locale 
à des représentants des institutions (corps préfec-
toral, ministères, collectivités territoriales, commu-
nautés riveraines). Ce format de gouvernance aurait 
l’avantage de promouvoir une gestion inclusive et 
participative des aires protégées. En dépit de ces 
éléments positifs, les communautés riveraines des 
aires protégées fustigent la gestion trop centrali-
sée de l’OIPR, qui leur accorde peu de place dans 
les activités opérationnelles, notamment de sur-
veillance. Elles souhaitent être mieux impliquées 
dans les activités opérationnelles de gestion pour 
tendre vers des modèles de gestion anglo-saxons, 
où des communautés sont gestionnaires d’aires 
protégées. Quoiqu’une telle revendication puisse 
paraitre légitime, il n’en demeure pas moins que sa 
mise en œuvre se heurterait à des questions d’ordre 
pratique car certaines fonctions de gestion, comme 
la surveillance eu égard aux risques encourus, re-
quièrent une formation spécifique, un équipement 
dédié et une couverture d’assurance. Or, les com-
munautés riveraines ne peuvent bénéficier de telles 
mesures dans le contexte classique de la gestion 
des aires protégées. Ce problème est en partie ré-
glé à travers la création des réserves naturelles 
volontaires, dans lesquelles les activités de gestion 
sont assurées en premier lieu par le promotionnaire 
qui peut, au besoin, solliciter l’appui de l’OIPR. Ces 
modèles d’aires protégées donneront assurément 
plus de marge de participation aux communautés 
rurales à la gestion des aires protégées.

Plans de gestion forestiers et règlements 
techniques

La réglementation forestière ivoirienne met à la 
charge des propriétaires ou gestionnaires de do-
maines forestiers une obligation d’aménagement 
(article 1 du Code forestier). Toutes les forêts 
doivent donc être dotées d’un plan d’aménagement 
forestier, qu’il s’agisse de personnes de droit public 
(État, collectivités territoriales) ou des personnes de 

droit privé (personnes physiques ou morale). Le do-
maine forestier public de l’État, constitué des parcs 
et réserves, est soumis à la même exigence (article 
30 de la loi n°2002-102 du 11 février 2002). Bien 
que prescrites depuis très longtemps (Code fores-
tier de 1965), la mise en œuvre de ces obligations 
pose des difficultés.

Dans le domaine rural, la réalisation des plans 
d’aménagement était un élément du cahier des 
charges des exploitants forestiers (Louppe, 2013) 
mais cette mesure n’a pas été appliquée à cause de 
l’absence de tout plan d’aménagement territorial 
et de contraintes majeures dues à la pluralité des 
usages, incompatibles avec l’idée d’aménagement 
forestier.

La situation dans les forêts classées n’est guère moins 
reluisante. Selon les documents de la SODEFOR, 
seulement 59 pour cent de la superficie des forêts 
classées sont dotées de plans d’aménagement (42 
pour cent pour les forêts classées) mais la plupart 
d’entre eux sont obsolètes (11 plans valides sur 100 
forêts classées). Par ailleurs, des forêts classées ont 
récemment adopté un plan d’aménagement dans le 
cadre de la phase 1 du PIF, et d’autres en adopteront 
lors de la phase 2. En revanche, le suivi de certains 
plans d’aménagement existants révèle des défail-
lances, comme indiqué dans les rapports d’observa-
tion indépendante de Wild Chimpanzee Foundation 
(WCF) dans la forêt classée de Cavally.

Le réseau des parcs et réserves a une situation plus 
confortable: à ce jour, 12 sites sur 17 sont dotés d’un 
plan d’aménagement et de gestion avec un niveau 
de mise en œuvre acceptable au vu des bons résul-
tats enregistrés. Il faut noter que les plans d’aména-
gement ont été adoptés sans l’avis requis du Conseil 
scientifique (article 10 de la loi sur les PNR) puisqu’il 
n’est, à ce jour, pas encore opérationnel.

Les normes techniques d’exploitation font l’objet 
d’une mise à jour dans le cadre de la réforme ré-
glementaire de 2019. L’actuel état de déforestation 
et de dégradation des forêts, ainsi que le non-res-
pect des normes techniques d’exploitation dans les 
forêts classées (WCF, 2020) et dans les zones rurales 
(Initiatives pour le développement communautaire 
et la conservation de la forêt [IDEF], 2020), préco-
nise surtout une actualisation des normes en ce qui 
concerne:

•	 les diamètres minimums d’exploitabilité en 
fonction des essences;

•	 les seuils de richesse d’exploitation;
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•	 les règles de sylviculture en forêt naturelle et en 
forêt de plantation.

Ces questions ont fait l’objet d’un consensus des 
acteurs lors d’un atelier organisé dans le cadre de 
l’APV-FLEGT (juin 2022) et des textes réglementaires 
sont désormais en phase d’adoption.

Aspects clés et analyse des lacunes

Nonobstant l’existence de de plateformes inte-
rinstitutionnelles, notamment dans le cadre des 
mécanismes REDD+ (CN-REDD+) et APV-FLEGT 
(CTN), le secteur forestier fait toujours face à des 
problèmes de coordination. Il existe encore des 
poches de cloisonnement qui freinent l’efficacité 
de l’action gouvernementale en matière forestière. 
La situation au sein du MINEF révèle des dispari-
tés similaires entre les secteurs forestier, faunique 
et des ressources en eau. Fort de ce constat, le 
nouveau Ministre des eaux et forêts a lancé un 
groupe de travail interministériel notamment avec 
le MEMINADER. L’établissement du Comité na-
tional de gouvernance forestière en lieu et place 
du CTN permettra certainement de corriger ces 
disfonctionnements.

La promotion de la gestion durable des forêts reste 
un objectif affiché et recherché par les récentes 
réformes politiques, juridiques et institutionnelles 
opérées dans le secteur forestier. La GDF doit être 
perceptible sur le terrain au-delà des grandes dé-
clarations de politique et de stratégies forestières 
alliées à des règles juridiques. Le renforcement du 
maillage territorial du MINEF, le transfert de pré-
rogatives en matière de gestion des ressources na-
turelles aux collectivités territoriales, la reconnais-
sance et la consécration par le législateur du rôle 
des ONG et des communautés locales en matière 
forestière, tout cela participe de la volonté des pou-
voirs publics de gérer les forêts de manière durable. 
À ces mesures s’ajoute le renforcement de l’utili-
sation d’outils innovants de surveillance forestière 
comme les drones et les satellites.

La gestion des ressources naturelles a été 
décentralisée et s’appuie sur plusieurs textes lé-
gislatifs (Code l’environnement, Code forestier, Loi 
d’orientation sur le développement durable, etc.) 
qui ont consacré l’intervention des collectivités ter-
ritoriales sur cette matière. Dans la pratique, les 
collectivités ont des problèmes à s’en approprier à 
cause d’un manque de personnel dédié et de res-
sources financières. En revanche, la réglementation 
des forêts et celle des parcs nationaux et réserves 
créent des passerelles visant à promouvoir l’infor-

mation, la consultation et la participation des com-
munautés rurales en matière de gestion forestière. 
Malgré cela, les communautés retrouvent trop sou-
vent confinées à la marge des véritables activités de 
gestion et jugent leur participation insatisfaisante. 
Un texte réglementaire définissant les modalités de 
participation des communautés rurales à la gestion 
forestière devrait voir le jour dans le cadre des ré-
formes en cours. La participation communautaire, 
et l’implication de nouveaux acteurs comme les col-
lectivités territoriales, dans la gouvernance fores-
tière est un impératif dans le contexte actuel de la 
Côte d’Ivoire: l’expérience a suffisamment démon-
tré que l’État seul ne peut garantir la préservation 
des forêts restantes dans son domaine et dans le 
domaine rural (MINEF, 2018).

L’obligation d’établir des plans de gestion forestière 
s’appliquait déjà depuis longtemps aux forêts du 
domaine permanent de l’État (forêts classées, parcs 
nationaux et réserves) et aux forêts du domaine ru-
ral (périmètres ruraux d’exploitation), pourtant elle 
n’a pas été respectée dans les PEF et une grande 
partie des forêts classées. Dans les parcs nationaux 
et réserves, la situation est plus confortable: la nou-
velle loi forestière de 2019 oblige les propriétaires 
forestiers à établir un plan d’aménagement simplifié 
ou plan de gestion. Quoique constituant des outils 
de gestion durable, ces mesures peuvent s’avérer 
rédhibitoires pour les communautés rurales dé-
tentrices de forêts et freiner leur adhésion aux pro-
cessus de création ou constitution de forêts. Quant 
aux règlements techniques d’exploitation forestière, 
ils sont en cours d’actualisation afin de refléter la ra-
reté des ressources forestières révélée par l’inven-
taire forestier et faunique national de 2019-2020.

2.2 Mécanismes de contrôle et de 
régulation pour éviter la déforestation

Lutte contre l’exploitation forestière illégale, le 
commerce du bois et le trafic d’espèces sauvages

La forêt ivoirienne fait l’objet d’une exploitation il-
légale qui a contribué à la déforestation et poussé 
l’État a prendre des mesures institutionnelles et ju-
ridiques pour régler ce phénomène. Au niveau juri-
dique, le régime répressif des infractions forestières 
a été renforcé du point de vue des peines privatives 
de liberté et des amendes (articles 87 à 92 du Code 
forestier).

La signature récente de l’APV-FLEGT engage l’État 
ivoirien à prendre des mesures pour assurer la lé-
galité du bois ivoirien à vendre sur le marché eu-
ropéen. L’interdiction du sciage à façon, précédem-
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ment décrétale (décret n°2013-815) est désormais 
législative (article 92 du Code forestier); des dispo-
sitions ont également été prises pour interdire l’ex-
ploitation du Pterocarpus spp (bois de vène), com-
mercialisé illicitement dans la zone nord du pays 
(décret n°2013-508).

Au niveau institutionnel, une brigade spéciale de 
surveillance et d’intervention (BSSI) a été créée en 
2018 pour renforcer le travail de lutte contre la cri-
minalité forestière de la police forestière. Rattachée 
directement au Cabinet du Ministre chargé des fo-
rêts, la BSSI poursuit plusieurs missions, comme: 
rassembler des informations en matière de protec-
tion des ressources naturelles dans les domaines ru-
ral et classé; intervenir rapidement en cas d’infrac-
tions dans les domaines rural et classé; participer à 
la sécurisation des ressources forestières, fauniques 
et en eau dans les domaines rural et classé. L’action 
de la BSSI a permis de freiner quelque peu l’exploi-
tation forestière illégale grâce à des opérations, de-
venues coutumières, de saisie de produits forestiers 
illégaux14. En tant qu’observateur indépendant, la 
société civile peut, elle aussi, contribuer à résorber 
l’exploitation illégale et le trafic d’espèces sauvages 
de bois en dénonçant les actes avérés d’exploitation 
forestière illégale ou de trafic d’espèces forestières 
et fauniques protégées.

Malgré ces mesures, le sciage à façon clandestin per-
siste dans les régions rurales et fait l’objet de nom-
breuses infractions forestières. Cette situation est 
due, selon l’administration forestière, aux besoins 
non comblés du marché local en bois d’œuvre qui 
poussent les artisans locaux à se fournir sur le ma-
ché informel. Au-delà des mesures coercitives, dont 
l’efficacité n’est pas évidente, il faudrait envisager 
une stratégie d’approvisionnement du marché local 
pour juguler le sciage clandestin en formalisant l’ac-
tivité par la création d’un agrément d’exploitant ar-
tisanal avec un régime fiscal et juridique spécifique, 
comme le préconise le CIFOR (2015).

Mesures de lutte contre l’exploitation minière 
illégale

L’exploitation minière illégale apparait de plus en 
plus comme un moteur de dégradation des terres 
et de destruction des forêts ivoiriennes. Depuis 
une dizaine d’années, ce phénomène a pris telle-

14	 https://www.gouv.ci/_actualite-article.php?d=1&recordID=13011&p=8

15	 https://www.aip.ci/cote-divoire-aip-le-demantelement-de-sites-dorpaillage-vire-au-drame-a-kokumbo/

16	 La forêt classée de Bossematié, devenue réserve naturelle en 2021, avait fait l’objet d’une vague de migrants agricoles après la crise 
 postélectorale de 2010.

ment d’ampleur qu’une Brigade de répression des 
infractions au Code minier (BRICM) a été mise en 
place pour lutter contre l’orpaillage illégale (arrêté 
n°5004 du 22 octobre 2018), à laquelle s’est en-
suite ajouté le Groupement spécial de lutte contre 
l’orpaillage clandestin (GS-LOI) (décret n°2021-404 
du 6 Août 2021). Cette brigade, directement ratta-
chée à la Primature, intègre désormais le corps des 
eaux et forêts et a déjà fermé plusieurs sites d’or-
paillage illégal (par exemple, Borê dans la région 
du N’Zi). Malgré les nombreuses actions, les succès 
de la brigade sont mitigés en raison du manque de 
collaboration des communautés, l’orpaillage illégal 
ou clandestin mobilisant une grande partie de la 
main d’œuvre active en zone rurale, au détriment 
de l’activité agricole. Les communautés rurales en 
sont même arrivées à défier et affronter le GS-LOI, 
comme à Kokumbo, en 2022, où le démantèlement 
des sites d’orpaillage clandestin a occasionné des 
pertes en vie humaines15.

La situation de l’orpaillage illégal en Côte d’Ivoire 
commande, ainsi, une double action de l’État qui 
devrait, d’une part, poursuivre la répression de l’in-
fraction sanctionnée par divers codes et, d’autre 
part, envisager la régularisation de cette activité 
en accompagnant les communautés rurales vers 
des procédures d’exploitation artisanale des mines 
telles que prévues par le Code minier (chapitre 2, 
titre 4 de la loi n°2014-138).

Aménagement du territoire et mesures pour limiter 
l’expansion des terres agricoles

La Côte d’Ivoire dépend énormément du secteur 
agricole, raison pour laquelle l’expansion agricole a 
été longtemps encouragée, par exemple, à travers 
le slogan «la terre appartient à celui qui la met en 
valeur» et même tolérée dans le domaine forestier 
permanent de l’État (Kra, 2019). Ainsi, le couvert 
forestier a été littéralement décimé par l’agricul-
ture extensive, en exposant le pays à d’importants 
risques agro-climatiques. La situation est exacer-
bée par la forte pression que les poussées migra-
toires provenant des pays voisins exercent sur les 
ressources forestières. De nombreuses forêts du 
domaine privé de l’État16 et du domaine rural sont, 
en effet, infiltrées par d’importantes communautés 
allochtones, ce qui pose des problèmes de gestion.
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La mise en œuvre effective des six axes de la poli-
tique forestière ivoirienne devrait contribuer à ré-
gler ce problème, en limitant l’expansion des terres 
agricoles, même si le point 4 (Réaménager les fo-
rêts classées dégradées à plus de 75 pour cent en 
agroforêts) interroge sur sa cohérence en matière 
de préservation des forêts classées. Il importe ici 
d’attirer l’attention de l’administration forestière 
sur les risques liés à la création et à la gestion des 
agroforêts car ce n’est pas la première fois qu’un 
consensus concernant la gestion des forêts classées 
est atteint entre les acteurs forestiers. Déjà en 1994, 
un arrêté interministériel avait acté le non-déclas-
sement et le non-défrichement des forêts classées: 
28 ans plus tard, une évaluation révèle le succès 
mitigé de cet arrêté ainsi que des approches de 
co-plantation et de contractualisation prônées par 
la SODEFOR auprès des populations infiltrées en fo-
rêts classées. Désormais, l’article 46 du Code fores-
tier conditionne les défrichements dans les agrofo-
rêts ou forêts classées à une redéfinition préalable 
de leur limite. Cette disposition commande la mise 
en place d’un important dispositif de surveillance, 
avec un personnel et une logistique adéquats, dont 
la SODEFOR ne semble pas encore disposer. Dans 
tous les cas, les législateurs ivoiriens ont opéré une 
innovation significative dans la loi n°2019-675 en 
éliminant le terme «déclassement», qui pouvait 
correspondre à une procédure par laquelle une fo-
rêt est désaffectée du domaine forestier de l’État, 
de l’ensemble du texte. Le pari semble donc être 
pris quant à la limitation de l’expansion des terres 
agricoles. Cependant, la loi introduit, sans la définir, 
la notion de «redéfinition des limites» (articles 46 
et 47 du Code forestier) dont la pratique pourrait, à 
bien des égards, tendre vers le déclassement. Peut-
être que les décrets à venir combleront ce vide car, 
bien que compréhensible, il serait judicieux de ré-
glementer les conditions et modalités par lesquelles 
une forêt pourrait sortir du domaine privé de l’État.

La limitation de l’expansion agricole passe égale-
ment par l’adoption et la mise en œuvre d’un vé-
ritable plan d’aménagement territorial à l’échelle 
nationale, et par l’élaboration puis l’adoption de 
cartes d’occupation des sols qui fixent et encadrent 
l’affectation des terres. Ces instruments de plani-
fication peuvent être élaborés par les collectivités 
territoriales (par exemple, les Conseils régionaux) 
en s’aidant du Schéma régional d’aménagement et 
de développement du territoire, mis à disposition 
par le Ministère du plan et du développement pour 
les aider, justement, à mieux planifier l’affectation 
et l’usage de leur territoire. Un autre levier de limi-

tation de l’expansion des terres agricoles est la pra-
tique de l’agroforesterie ou de l’agriculture intensive 
promues par l’administration forestière et le pro-
gramme de durabilité du secteur cacao.

Pour finir, le Code forestier n’aborde pas la question 
des enclaves dans les forêts classées alors qu’elles 
constituent un véritable point d’attention pour les 
gestionnaires et les populations concernées. La 
SODEFOR a classé les enclaves selon les cinq caté-
gories suivantes: enclaves distraites ou non de la 
FC lors du classement; enclaves mises à disposition 
pendant le classement avec superficie incorporée à 
celle de la FC; enclaves avec superficie incorporée 
à celle de la FC et mises à dispositions de bénéfi-
ciaires désignés après classement de la forêt; en-
claves de fait c’est-à-dire créées illégalement; projet 
d’enclave à mettre à la disposition de bénéficiaires 
non encore identifiés. Or de nombreuses enclaves 
résultent d’actes illégaux et gagneraient à être ré-
gularisées ou libérées pour ne pas entraver la mise 
en œuvre du système de légalité et de traçabilité du 
cacao dans le cadre de l’Initiative cacao et forêts. Ce 
processus devra être fait en parallèle avec le pro-
cessus d’actualisation des limites des forêts classées 
envisagé avec le soutien de l’Agence française de 
développement.

Gestion des incendies

Les incendies, connus sous la dénomination triviale 
de «feux de brousse», ont été longtemps un véri-
table moteur de dégradation des écosystèmes et 
de leurs ressources fauniques ou floristiques avec, 
quelques fois, des conséquences plus dramatiques 
comme la perte de vies humaines. Face aux dégâts 
causés par les incendies, donc, le gouvernement a 
adopté le décret n°2012-962 pour la création d’un 
Comité national de défense de la forêt et de lutte 
contre les feux de brousse chargé, entre autres, de: 
proposer des mesures utiles et émettre des recom-
mandations tendant à empêcher la déforestation 
inconsidérée et la destruction de la faune; mettre 
en œuvre une stratégie efficace de lutte contre les 
feux de brousse et les incendies de forêts en recher-
chant les moyens nécessaires à son application.

Quoique ne disposant pas de statistiques conso-
lidées sur l’occurrence des feux de brousse dans 
l’ensemble du pays, une baisse significative de ce 
phénomène semble avoir eu lieu vraisemblable-
ment grâce aux efforts de sensibilisation du comité 
et de ses démembrements locaux appuyés par des 
ONG locales (par exemple, l’ONG Agnia dans la ré-
gion de l’Indénié-Djuablin). Les missions de terrain 
ont toutefois relevé que certains comités villageois 
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sont encore informels car ils ne disposent toujours 
pas d’un arrêté de création. Ayant longtemps souf-
fert de léthargie à cause de ressources financières 
et humaines limitées, depuis 2018, le comité bé-
néficie d’une volonté politique de redynamisation, 
d’une hausse de son allocation budgétaire et de 
l’inscription de ses activités dans le plan d’action de 
la SPREF. Maintenant, l’urgence réside dans l’adop-
tion et la mise en œuvre d’une stratégie de gestion 
des feux de brousse, comme l’a fait l’OIPR dans le 
parc national de la Comoé.

Promouvoir les droits des groupes vulnérables (y 
compris les femmes et les communautés locales)

La loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 portant 
Constitution de la République de Côte d’Ivoire pres-
crit l’égalité entre les hommes et les femmes (pré-
ambule) et proscrit toute forme de discrimination 
(article 4). Malgré cela, les droits des femmes et 
des jeunes en matière de ressources naturelles, et 
donc forestières, sont souvent confisqués. Il en est 
ainsi pour ce qui est de la propriété des forêts ou 
des arbres naturels, pour lesquels il faut une preuve 
de la détention d’un droit coutumier (voir section 
Droits de propriété de l’arbre). En effet, bien que le 
domaine foncier rural «constitue un patrimoine na-
tional auquel toute personne physique ou morale 
peut accéder (…)» (article 1 de la Loi foncière), il 
«(…) est constitué par l’ensemble des terres sur les-
quelles s’exercent des droits coutumiers conformes 
aux traditions et des droits coutumiers cédés à des 
tiers». Or, les femmes et les jeunes étant margi-
nalisés par les traditions et coutumes ivoiriennes 
quant à l’accès à la propriété coutumière (Kone 
et al., 2009), cette frange de la population risque 
de ne pouvoir prétendre à la propriété des forêts 
ou des arbres naturels et des bénéfices qui pour-
raient en résulter (droits liés au carbone forestier, 
PSE). Par ailleurs, la dureté et l’âpreté de certains 
travaux forestiers créent une discrimination natu-
relle entre les hommes et les femmes, ces dernières 
participant donc moins aux activités de coupe et 
de transport des produits forestiers ligneux. En re-
vanche, elles sont majoritaires dans les activités 
de collecte et de vente de produits forestiers non 
ligneux. Les femmes et les jeunes sont aussi vi-
sibles en tant que pépiniéristes et sont à la base de 
la création de nombreuses pépinières fournissant 

17	 https://flegtvpafacility.org

18	 Le MINEF a, pour la première, fois une femme comme Directrice de cabinet.

les plants forestiers utilisés dans le cadre d’activités 
agro-forestières.

Bien que des efforts importants aient été consentis 
par le MINEF, l’accès des femmes à l’emploi dans le 
secteur forestier reste tout de même marqué par 
des éléments de discrimination naturelle: les agents 
interrogés estiment que leurs collègues femmes 
peuvent présenter des faiblesses lorsqu’il s’agit d’ef-
fectuer des missions de surveillance impliquant des 
journées entières en milieu forestier. L’ensemble de 
ces disparités et discriminations tiennent pour l’es-
sentiel d’imaginaires sociaux profondément ancrés 
dans l’esprit de la population et surtout de ceux qui 
en sont victimes, à savoir les femmes et les jeunes 
eux-mêmes.

Depuis 2018, le MINEF se serait engagé à prendre 
des mesures pour intégrer les femmes de manière 
effective dans la gestion des ressources forestières 
du pays17. Cela passe par l’inclusion de stratégies 
relatives au genre dans les politiques de gestion 
des ressources naturelles, ainsi que par la mise en 
œuvre de programmes de renforcement des capa-
cités des femmes visant à augmenter leur participa-
tion dans la gouvernance et l’économie forestières. 
Parmi les résultats obtenus, notons l’augmentation 
de la proportion de femmes occupant des rôles de 
responsabilité au sein du ministère18. Cette plus 
grande prise en compte du genre a permis de l’in-
sérer dans l’APV-FLEGT que la Côte d’Ivoire a signé 
avec l’Union européenne en octobre 2022.

En dehors des femmes et des jeunes, la gestion des 
forêts peut faire émerger des pouls de vulnérabili-
té chez d’autres catégories de personnes, à savoir 
les infiltrés dans les forêts du domaine permanent 
de l’État. Il est de notoriété publique que certaines 
forêts ivoiriennes du domaine permanent de l’État 
sont l’objet d’infiltration par des populations majo-
ritairement d’origine étrangères qui s’adonnent à 
l’agriculture de rente. Certaines de ces populations 
ne sont pas à l’abri de déguerpissements dans le 
vaste mouvement de reprise en main des forêts de 
l’État envisagé dans le cadre de la PPREF. À ce sujet, 
l’État travaille avec ses partenaires, dont la Banque 
mondiale et la FAO, pour qu’ils se fassent dans le 
respect des mesures de sauvegarde environnemen-
tales et sociales.
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Aspects clés et analyse des lacunes

L’exploitation illégale des forêts ivoiriennes est due 
à la persistance du sciage à façon et aux activités 
illicites de certains opérateurs forestiers. Des me-
sures juridiques et institutionnelles sont adoptées 
par l’État pour régler cette problématique. Sur le 
plan juridique, citons le renforcement des sanc-
tions pénales, la suppression du déclassement dans 
le Code forestier et le renforcement du rôle de la 
société civile à travers la consécration de l’obser-
vation indépendante dans la réglementation fores-
tière. Sur le plan institutionnel, notons la mise en 
place de la BSSI et le renforcement de la dotation 
en équipement de l’administration forestière contri-
buant à l’amélioration des capacités de lutte contre 
la déforestation.

L’exploitation minière illégale a pris des proportions 
inquiétantes sur toute l’étendue du territoire et se 
positionne comme le nouveau moteur de la défo-
restation et de la dégradation des terres. Une unité 
spéciale de lutte contre ce fléau a été créée en 2021 
mais peine encore à l’endiguer. Il importe d’explorer, 
au-delà de la répression, des mécanismes de forma-
lisation de cette frange de l’activité minière à travers 
des statuts d’artisans miniers.

L’expansion des terres agricoles reste une contrainte 
au développement du secteur forestier car le pays 
ne dispose pas, à ce jour, de plan d’aménagement 
territorial. Une tentative de régulation de l’expan-
sion agricole a été opérée à travers l’obligation 
d’avoir une provision forestière de 30  pour  cent 
pour tout projet de défrichement d’une forêt de 
plus de 5 hectares. En outre, l’intensification agri-
cole et l’agroforesterie sont largement promues par 
l’administration forestière et le secteur de cacao 
pour lutter dans ce sens. Malgré cela, l’affectation 
et l’usage des terres ou des forêts reste très difficile 
à planifier.

Les incendies ou feux de brousse ont enregistré une 
baisse. La redynamisation en cours du Comité natio-
nal de défense de la forêt et de lutte contre les feux 
de brousse devrait permettre de consolider cette 
tendance qu’il faudra nécessairement sous-tendre 
par l’élaboration d’une stratégie nationale de lutte 
contre les feux de brousse.

La gestion des ressources naturelles fait apparaître 
des poches de discrimination à l’égard des femmes 
et des jeunes, ou cadets sociaux. La discrimination 

19	 Le Code de l’environnement prescrit l’obligation d’une Étude de l’impact environnemental et social (EIES) pour tout projet susceptible 
de porter atteinte à l’environnement ( articles 24, 39, 40 et 88).

touche principalement l’accès à la propriété fon-
cière rurale où ces catégories sont victimes de mar-
ginalisation due à des pesanteurs socio-culturelles 
qui les relèguent à un rang inférieur à l’homme. La 
sensibilisation des communautés rurales, plus parti-
culièrement des autorités traditionnelles, pourra in-
verser cette tendance. Par contre, les femmes et les 
jeunes sont très investis dans les activités de vente 
de produits forestiers non ligneux (écorces, fruits, 
escargots) et autres produits secondaires (charbon 
de bois). La situation des femmes dans l’adminis-
tration forestière connaît une nette amélioration 
avec des nominations à des postes hiérarchiques 
clés. Une attention particulière doit être portée 
aux personnes infiltrées dans les forêts du domaine 
permanent de l’État qui pourraient se retrouver en 
situation de vulnérabilité du fait des opérations de 
reprise en main envisagées.

2.3 Amélioration de la mise en œuvre du 
cadre légal

Mécanismes d’application du cadre juridique: le 
système de renforcement et de sanctions

La réglementation ivoirienne sur les forêts est riche, 
abondante et embrasse toute une gamme de ré-
glementation sectorielle (forêt, faune, foncier rural, 
agriculture, mines, infrastructures économiques19 
etc.). De façon spécifique, le secteur forestier fait 
l’objet d’une réforme politique, juridique et institu-
tionnelle afin de l’adapter aux nouveaux enjeux de 
la gouvernance forestière. Cette réforme entend 
opérer un renforcement substantiel du secteur fo-
restier à travers l’introduction de notions nouvelles 
telles que: les agroforêts; l’ordre public écologique; 
la concession forestière ou agroforestière; l’obser-
vation indépendante. La loi emploie, par ailleurs, 
une classification simplifiée des forêts, basée sur le 
régime de propriété, contrairement à l’ancien code 
qui introduisait une double classification adossée 
sur le régime de propriété et le régime de protec-
tion. Elle renforce aussi le dispositif de gouvernance 
forestière par l’institution de l’observation indépen-
dante, la suppression le déclassement des forêts 
dans le paysage forestier national, et l’instauration 
d’une flexibilité de classement et de redéfinition des 
limites des forêts qu’elle a fait passer au niveau de 
décret pris en Conseil des Ministres.
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L’ensemble de ces dispositifs est accompagné par 
un renforcement des sanctions pour tempérer 
toute violation subséquente. Ainsi, la loi a élargi la 
qualité d’officier de Police judiciaire à l’ensemble 
des Officiers des eaux et forêts pour donner plus de 
célérité à la constatation et à la poursuite des in-
fractions forestières. Elle exclut, en sus, la possibi-
lité de transaction pour certaines infractions dont 
la gravité est de nature à porter atteinte à l’ordre 
public écologique. Enfin, la loi renforce les sanctions 
en matière de défrichement et d’exploitation frau-
duleuse de produits forestiers dans les forêts clas-
sées: ils sont désormais punis de peines privatives 
de liberté de 4 mois à 3 ans, avec des amendes de 2 
à 20 millions de francs CFA.

Si la prise de ces mesures concourt à renforcer le 
dispositif juridique forestier, il faut noter que les dé-
lais parfois très longs entre la promulgation d’une 
loi et la rédaction ou approbation de ses textes d’ap-
plication (décrets ou arrêtés) nuit gravement à leur 
efficacité et crédibilité. En Côte d’Ivoire, certains 
textes d’application du Code forestier promulgué en 
juillet 2019 ne sont toujours pas disponibles. Il fau-
dra, à l’avenir, veiller à préparer l’ensemble du dis-
positif juridique (texte de loi et textes d’application) 
dans le cadre d’une réforme juridique comme le fait 
présentement le secteur de la faune.

Accroître la clarté, la transparence et la cohérence 
du cadre juridique régissant la foresterie

La clarté, la transparence et la cohérence sont des 
atouts indiscutables pour une mise en œuvre effec-
tive de tout dispositif juridique. Le secteur forestier 
n’échappe pas à cette obligation, surtout puisqu’il 
fait l’objet d’une gamme variée de réglementations 
visant sa préservation ou son exploitation à des fins 
multiples. La réglementation forestière ivoirienne 
a l’avantage de tendre vers ces standards, de l’avis 
des acteurs rencontrés dans le cadre de cette étude. 
Un important effort est, en effet, fait par le MINEF 
quant à la rédaction de textes clairs, transparents 
et cohérents pour encadrer ce secteur. Il faut saluer 
le fait que la réforme politique, juridique et institu-
tionnelle du secteur forestier s’est faite avec une 
participation active et soutenue de l’ensemble des 
parties prenantes mobilisées à la faveur des proces-
sus REDD+ et APV-FLEGT. Cette mobilisation inter-
sectorielle a permis de lever les défis de cohérence 
interne et externe (régionaux et internationaux) 
auquel est confronté tout exercice de réforme. Des 
consultations auprès des communautés rurales et 
des administrations déconcentrées ou décentrali-
sées ont été organisées dans le cadre de projet avec 

le soutien de la FAO dans le but de recueillir leurs 
avis sur certains textes réglementaires en lien avec 
la REDD+ et l’APV-FLEGT.

Une des leçons apprises de ce vaste mouvement 
de réforme sur les ressources forestières demeure 
la nécessité d’engager l’ensemble des parties pre-
nantes dans un processus transparent et participatif 
incluant la mise en place de plateformes d’interac-
tion sectorielle. Il faut garder à l’esprit que tous les 
acteurs n’ont pas les mêmes intérêts et qu’il faut, 
pour cela, créer des cadres différents pour les écou-
ter et répondre à leurs préoccupations. Il convient 
de noter aussi que la réussite d’un tel exercice doit 
être encadré par l’État et ses partenaires qui de-
vraient assurer et assumer l’importante charge fi-
nancière et intellectuelle des processus participa-
tifs. Au-delà de tout, pour que la réglementation 
forestière soit efficace, il est crucial de lancer un vé-
ritable processus de vulgarisation à l’échelle natio-
nale. Ce processus devra cibler principalement les 
communautés rurales, les administrations décon-
centrées et décentralisées, ainsi que le personnel 
judiciaire chargé d’appliquer une loi dont il n’a trop 
souvent aucune connaissance.
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1. Étude de cas: Connectivité écologique du paysage transfrontalier  
Taï-Grebo-Sapo, une initiative à promouvoir

Carte 1. Paysage transfrontalier Taï-Grebo-Sapo (TGS)

Source: Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR). 2022. Réseau des aires protégées de Côte d’Ivoire. https://www.oipr.ci/ 
 
Note: Les limites et les noms utilisés dans la carte n’impliquent aucune opinion de la part de la FAO concernant le status 
juridique du pays et du territoire, ainsi que de la delimitations de ces frontières.

Le paysage du complexe forestier Taï-Grebo-Sapo est 
un hotspot de la biodiversité qui contient les derniers 
vestiges des forêts denses humides d’Afrique occi-
dentale. À l’origine, il était formé essentiellement du 
parc national de Taï (PNT), des forêts classées voisines 
du Cavally, de Goin-Débé, de la Haute-Dodo, du parc 
national de Sapo et de la forêt de Grebo. L’espace 
TGS s’étend actuellement sur 5  775 kilomètres car-
rés, abrite plus de 1  200 espèces végétales et des 
centaines d’espèces animaux comme, le chimpan-
zé d’Afrique de l’Ouest ou l’hippopotame pygmée 
(Agence allemande de coopération internationale 
[GIZ], 2018).

Malheureusement le TGS est soumis à des pressions 
anthropiques croissantes liées à l’exploitation fores-

tière, au développement des activités agricoles et 
minières ainsi qu’au braconnage et au trafic de faune 
(WCF, 2020). En outre, la fragmentation et l’isolement 
des massifs forestiers auraient pu provoquer l’ap-
pauvrissement génétique des populations d’espèces 
animales et végétales, voire l’extinction dans certains 
cas. Pour éviter cela, la Côte d’Ivoire et le Libéria ont 
décidé, depuis 2009, de lancer un projet de couloir 
écologique pour créer une connectivité entre les élé-
ments du complexe forestier avec pour objectif de 
conserver ce patrimoine génétique unique en Afrique 
de l’Ouest. Le défi était énorme et devait mobiliser 
l’ensemble des acteurs concernés ou ayant des com-
pétences, afin de tracer les sillons de cette coopéra-
tion bilatérale.

https://www.oipr.ci/
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Un comité de pilotage bilatéral a donc été mis en 
place afin de coordonner les activités du projet. Il 
inclut, pour la partie ivoirienne:

•	 le MINEDD et ses structures comme la Direction 
de l’écologie et de la protection de la nature 
(DEPN), de l’OIPR, de la FPRCI;

•	 le MINEF et la SODEFOR;
•	 le MENIMADER;
•	 le Ministère du plan et du développement;
•	 les collectivités territoriales (Région du Cavally 

et Commune de Taï).
La partie libérienne comprend l’Agence de déve-
loppement forestier (Forest Development Agency) 
et l’Agence de protection environnementale (Envi-
ronmental Protection Agency of Liberia).

Encadrée par des partenaires techniques et fi-
nanciers (GIZ, WCF, KfW Development Bank, UE 
et l’Union du fleuve Mano [UFM]), la mise en 
œuvre du projet se trouve aujourd’hui dans une 
phase très avancée après le soutien d’un Comité 
Technique Transfrontalier dans le cadre du West 
Africa Biodiversity And Climate Change (WABiCC20). 
Au Libéria, le projet a permis l’érection en parc na-
tional de la forêt Grebo-Krahn, en 2017, assurant 
ainsi un régime de protection homogène à même 
de garantir la conservation des espèces de faune et 
de flore. En Côte d’Ivoire, il a permis de créer une 
réserve naturelle volontaire (RNV) partielle à l’initia-
tive d’une collectivité territoriale, la Commune de 
Taï. Pour créer la RNV, il a fallu acquérir les terres ru-
rales en indemnisant les communautés concernées 
suivant la réglementation en vigueur. Aujourd’hui, 
la Côte d’Ivoire et le Libéria finalisent la convention 
de coopération qui réglementera la gestion de cet 
espace transfrontalier.

2. Conclusions et recommandations

2.1 Conclusions

La Côte d’Ivoire participe de façon constante et sou-
tenue aux débats internationaux sur l’environne-
ment à travers la ratification d’une grande partie des 
Accords multilatéraux sur l’environnement. Même 
si la ratification des AME est à saluer en soit, l’État 
doit se donner les moyens financiers et techniques 
de les mettre en œuvre en complétant également 
le dispositif politique et juridique par leur insertion 

20	 Le WABiCC est soutenu par l’USAID et a mué vers un nouveau programme dénommé WABILED (West Africa Biodiversity And Low 
Emissions Development).

dans le dispositif national. La question de la préser-
vation des ressources naturelles fait de plus en plus 
l’objet d’une appropriation par les institutions régio-
nales (Union africaine) et sous-régionales (CEDEAO, 
etc.) africaines grâce à la production de supports 
politiques ou juridiques. Bien que leur vulgarisation 
et visibilité restent à améliorer, ces dispositifs pro-
meuvent des cadres transfrontaliers de coopération 
sur la biodiversité par le biais d’initiatives de coo-
pération bilatérale ou multilatérale qu’il convient de 
renforcer et redynamiser.

Sur le plan national, l’existence d’un foisonnement 
de dispositifs politiques, juridiques et institutionnels 
souligne la ferme volonté des pouvoirs publics de 
réguler et réglementer l’accès, l’exploitation et la 
conservation des ressources forestières. En dehors 
de disfonctionnements interinstitutionnels/inter-
sectoriels, et d’incohérences qui pourraient susciter 
des inquiétudes légitimes quant à la stratégie gou-
vernementale de gestion rationnelle des ressources 
naturelles comme la forêt, l’essentiel du dispositif a 
le potentiel pour assurer une gestion durable des 
forêts.

Mais le tout n’est pas de réglementer. Même si 
l’État peut compter sur l’engagement et la détermi-
nation de tous les acteurs, encore doit-il se donner 
les moyens d’assurer la vulgarisation et la mise en 
application de ces dispositifs afin de palier à la forte 
déforestation et dégradation, relevées par le récent 
inventaire forestier et faunique national (Pirard, R. 
et al., 2021). Tout le défi de la gestion durable des 
ressources naturelles et forestières réside en ce 
point.

À cet égard, plusieurs leviers sont actionnés par les 
acteurs du secteur allant de mesures de lutte contre 
l’exploitation illégale, renforcées par la signature ré-
cente de l’APV-FLEGT, à la maitrise de l’expansion du 
front agricole et minier. Ceci se fait notamment à 
travers: l’extension du réseau d’aires protégées; la 
reconnaissance légale des forêts sacrées dans le 
dispositif forestier national; la lutte acharnée contre 
l’exploitation minière illégale; l’affirmation plus 
stricte de l’autorité de l’État sur son domaine fores-
tier (public et privé), où l’exercice des droits d’usage 
des communautés riveraines devrait être mieux ga-
ranti. Ces mesures touchent en sus la faune, dont 
la gestion durable sera traitée par les réformes 
politiques, juridiques et institutionnelles en cours 
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d’élaboration. En effet, la destruction de l’habitat 
des espèces sauvages, couplée aux actes de bra-
connage et de trafics transnationaux, a presque 
décimé le potentiel faunique du pays alors que la 
chasse est fermée depuis 1974. La mise en œuvre 
d’un vaste programme de reboisement et d’agrofo-
resterie, porté par l’administration forestière, le sec-
teur privé (forestier et cacao) et la société civile via 
la REDD+, ainsi que le déploiement de PSE contri-
bueront assurément à cet objectif.

Les ressources générées par ces processus, tout 
comme celles issues du carbone forestier et des acti-
vités de PSE, et dont l’encadrement juridique est en 
cours, devraient parvenir à inciter les communautés 
rurales et à mobiliser des fonds pour financer la po-
litique forestière via des cadres dédiés (Fonds fores-
tier national ou FPRCI). Il faudra toutefois veiller à 
construire un modèle économique viable et attrac-
tif autour des ressources forestières comme le bois, 
pour favoriser l’adhésion des investisseurs privés et 
des communautés paysannes ou rurales aux pro-
grammes de reforestation afin de pouvoir tirer pro-
fit de la révolution opérée par le transfert de la pro-
priété de l’arbre au propriétaire foncier. Ce modèle 
économique devra régler, entre autres, la problé-
matique du prix des arbres forestiers, l’approvision-
nement du marché local, et les modalités de tran-
saction entre propriétaires d’arbres et exploitants 
forestiers dans le domaine rural. Il devra également 
veiller à réduire les discriminations et les inégalités 
dont sont victimes les femmes dans le domaine fo-
restier, notamment les discriminations concernant 
les barrières physiologiques qui entourent l’exercice 
de certains travaux forestiers, jugés trop rudes, et 
les discriminations concernant l’accès à la proprié-
té foncière qui entravent l’accès à la propriété des 
arbres naturels.

2.2 Principales recommandations

Les recommandations de la présente étude sont 
structurées autour des composantes politiques, 
stratégiques, juridiques et institutionnelles.

Recommandations d’ordre politique et stratégique

•	 Assurer la vulgarisation des supports de po-
litiques et de stratégies forestières émanant 
des institutions internationales, régionales et 
nationales.

•	 Promouvoir la collaboration transfrontalière 
en matière environnementale à travers la mise 
en place de couloirs écologiques, notamment, 
la réactivation du couloir transfrontalier Côte 
d’Ivoire-Ghana/Côte d’Ivoire-Guinée dans l’es-
pace Nimba, et la mise en place ou le renfor-
cement du cadre de discussion sur la gestion 
transfrontalière de la biodiversité.

•	 Institutionnaliser des cadres de rencontres et 
de communication entre les responsables tech-
niques des agences en charge de la gestion fo-
restière dans les pays de la CEDEAO pour parve-
nir à des prises de décisions et des interventions 
concertées.

•	 Mutualiser les ressources humaines pour pou-
voir élaborer des grands projets climatiques à 
portée sous-régionale.

•	 Mobiliser les ressources financières pour mettre 
en œuvre la PPREF et la SPREF, ainsi que toute 
stratégie relative à la gestion durable des forêts 
comme la REDD+.

•	 Finaliser l’élaboration des documents de po-
litique et stratégie nationales relatifs aux res-
sources fauniques ou cynégétiques à travers des 
processus participatifs et inclusifs de validation; 
assurer ensuite leur mise en œuvre effective.

•	 Finaliser l’élaboration de la stratégie nationale 
d’agroforesterie à travers des processus partici-
patifs et inclusifs de validation; assurer ensuite 
sa mise en œuvre effective.

•	 Élaborer de façon participative et inclusive une 
stratégie nationale de gestion des enclaves des 
forêts du domaine permanent de l’État.

•	 Accélérer le processus d’immatriculation fon-
cière rurale en généralisant la gratuité à l’en-
semble de la population.

•	 Élaborer et adopter un plan d’aménagement ter-
ritorial ainsi qu’une carte d’occupation des sols 
pour mieux maitriser l’expansion du front agri-
cole par une affectation ordonnée des terres.

•	 Promouvoir l’utilisation des énergies renouve-
lables et de la foresterie communautaire par 
l’utilisation des essences à croissance rapide 
pour combler les besoins en bois énergie.

Recommandations d’ordre juridique

•	 Assurer la mise en œuvre effective des AME au 
niveau national.
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•	 Promouvoir des cadres de coopération mul-
tilatérale ou bilatérale en matière de gestion 
des ressources naturelles, notamment les res-
sources forestières, et assurer la mise en œuvre 
effective des cadres existants.

•	 Poursuivre et finaliser l’élaboration des textes 
réglementaires restant du Code forestier, no-
tamment ceux en lien avec le carbone fores-
tier, les PSE et les modalités d’information, de 
consultation et de participation des commu-
nautés rurales dans les programmes et projets 
forestiers.

•	 Finaliser l’élaboration des textes législatifs et 
réglementaires devant régir les ressources fau-
niques et assurer leur adoption dans le cadre de 
processus participatifs et inclusifs.

•	 Assurer la vulgarisation de la réglementation fo-
restière auprès de l’ensemble des parties pre-
nantes en mettant l’accent sur les communautés 
rurales, les administrations déconcentrées et 
décentralisées ainsi que le personnel judicaire.

•	 Opérer des reformes légales et règlementaires 
pour accorder une reconnaissance juridique à 
la propriété coutumière sur les arbres naturels.

•	 Lever l’interdiction d’exportation de bois en gru-
me de petit diamètre issu des plantations fores-
tières afin de relancer et stimuler le secteur de 
la foresterie privée.

•	 Lever les barrières administratives aux opéra-
tions d’enregistrement et d’exploitation des 
forêts naturelles ou des plantations forestières 
pour susciter une forte adhésion notamment 
des communautés rurales.

•	 Opérer une réforme de l’administration territo-
riale en redonnant une personnalité juridique 
aux villages afin de faciliter les opérations d’en-
registrement et d’immatriculation des forêts sa-
crées et communautaires.

•	 Encadrer les prix des arbres forestiers par un 
arrêté ou une décision pour assurer une procé-
dure de révision souple.

•	 Appliquer, dans tous les domaines de la vie so-
cio-économique, notamment le secteur fores-
tier, les textes juridiques qui luttent contre la 
discrimination des femmes et des jeunes.

•	 Réglementer la gestion des enclaves des forêts 
du domaine permanent de l’État (forêts clas-
sées et agroforêts) par un texte réglementaire 
à l’initiative des divers secteurs ministériels (fo-
rêts, environnement, administration du terri-
toire, agriculture) .

Recommandations institutionnelles

•	 Renforcer le dispositif de surveillance des forêts 
du domaine permanent de l’État en améliorant 
la participation des communautés riveraines 
et l’usage des outils innovants de surveillances 
(drones, satellites, etc.).

•	 Accompagner les orpailleurs clandestins vers la 
formalisation en les formant et les regroupant 
en groupements d’artisans mineurs pour assu-
rer un meilleur encadrement et suivi de leur ac-
tivité et minimiser ainsi leur impact sur les res-
sources naturelles.

•	 Renforcer les capacités des comités de gestion 
participative des forêts classées.

•	 Mettre en place les organes de gouvernance 
forestière nationale prévus dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’APV-FLEGT pour assurer l’in-
clusivité et la participation de toutes les parties 
prenantes à la gouvernance forestière.

•	 Renforcer les capacités des officiers de la Police 
judiciaire des eaux et forêts de la SODEFOR 
et de l’OIPR en matière de rédaction de PV 
d’infractions forestières.
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Annexe 1. Conventions internationales et régionales signées ou ratifiées 
par la Côte d’Ivoire

Conventions internationales signées/ratifiées par la Côte d’Ivoire

No Conventions
Signature/Adhésion/Ratification

Signature Adhésion Ratification

Conventions internationales

1 Convention sur le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) (Washington, 3 mars 
1973)

- - 1994

2 Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (Rio de 
Janeiro, 5 juin 1992)

- - 1994

3 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(New York, 9 mai 1992)

- - 1994

4 Accord de Paris (12 décembre 2015) - - 2016

5 Convention sur la lutte contre la désertification (Paris, 14 octobre 1994)
- - 1997

6 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (New York, 18 décembre 1979)

- 1995

7 Directives volontaires de la FAO pour une gouvernance responsable 
des régimes fonciers: applicables aux terres, aux pêches et aux forêts

Membre

8 Programme de collaboration des Nations unies sur la réduction 
des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 
(UN-REDD+)

Membre

9 Programme 2030 de l’ONU et les ODD Membre

Conventions régionales

1 Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles (version révisée) (Maputo ,11 juillet 2003) - -

2 Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) Membre - -

3 Politique environnementale de la CEDEAO

4 Plan de convergence pour la gestion et l’utilisation durables des éco-
systèmes forestiers en Afrique de l’Ouest de la CEDEAO (2013) Membre - -

5 Stratégie de lutte contre l’exploitation et le commerce illégal de la 
faune et de la flore sauvages en Afrique (2015)

6 Stratégie de l’Afrique de l’Ouest sur la lutte contre la criminalité liée aux 
espèces sauvages (2020)

7 Programme d’action panafricain sur la restauration des écosystèmes 
pour une résilience accrue

8 Programme d’action commune Côte d’Ivoire-Ghana (Initiative cacao et 
forêts)

2017
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Annexe 2. Lois ivoiriennes portant sur la gestion des forêts

N° Dispositions Intitulé

1. LO
I

N°2019-675 du 23 juillet 2019 Portant Code forestier

2.

Dé
cr

et
s

N°2019-828 du 9 octobre 2019 Portant modalité de création des agro-forêts

3.
N°2019-895 du 30 octobre 2019 Portant modalités de classement de certaines forêts classées en parcs nationaux ou 

réserves

4. N°2019-896 du 30 octobre 2019 Portant redéfinition des limites des forêts classées de Mabi et de Yaya

5. N°2019-897 du 30 octobre 2019 Portant création de la Reserve naturelle de Mabi-Yaya

6. N°2019-977 du 27 novembre 2019 Portant procédures de classement des forêts et agroforêts 

7.
N°2019-978 du 27 novembre 2019 Relatif à la concession de la gestion du domaine forestier privé de l’État et des 

collectivités territoriales

8.
N°2019-979 du 27 novembre 2019 Portant modalité d’aménagement des agro-forêts, d’exploitation des plantations 

agricoles et de commercialisation des produits agricoles dans les agro-forêts

9. N°2019-980 du 27 novembre 2019 Relatif à l’exploitation forestière dans le domaine forestier national

10.

Ar
rê

té N°861/MINEF/CAB du 13  

décembre 2019 

Portant modalité d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’aménagements des 

forêts et des agro-forêts

11.

Dé
cr

et
s N°2020-423 du 29 avril 2020 

Fixant les conditions de déboisement et de défrichement dans le domaine forestier 

national

12. N°2020-424 du 29 avril 2020 Définissant les modalités de protection des forêts sacrées

13. N°2020-425 du 29 avril 2020 Redéfinissant les limites de la forêt classée de l’Anguededou

14.

Ar
rê

té
s

N°578/MINEF/MATD/MINADER/

MEF/MINEDD du 3 juillet 2020

Portant création, organisation et fonctionnement de la commission consultative 

interministérielle de concession de gestion des forêts du domaine privé de l’État

15.
N°1136/MINEF/CAB du 8  

décembre 2020 

Précisant les pièces constitutives du dossier de demande de concession de gestion 

forestière ou agroforestière

16. N°007/MINEF/CAB du 6 janvier 2021 Déterminant les conditions et les modalités d’enregistrement des forêts

17. N°008/MINEF/CAB du 6 janvier 2021 Définissant les modalités et la périodicité de l’inventaire forestier national

18.

Dé
cr

et
s

N°2021-27 du 20 janvier 2021 Relatif aux conditions d’importation, d’exportation et d’introduction en Côte 

d’Ivoire de tout spécimen de plante forestière

19. N°2021-348 du 7 juillet 2021 Définissant les modalités d’établissement de la nomenclature des produits forestiers

20.
N°2021-437 du 8 septembre 2021 Fixant le cadre général de la gestion des forêts classées du domaine forestier privé 

de l’État, éligibles au régime de la concession

21.
N°2021-438 du 8 septembre 2021 Relatif aux conditions d’exercice de la profession et d’obtention de l’agrément de 

sylviculteur

22.
N°2021-439 du 8 septembre 2021 Précisant les conditions de redéfinition des limites des forêts du domaine prive de 

l’État et des collectivitiés territoriales

23.
N°2021-440 du 8 septembre 2021 Fixant les conditions et modalités de création et de gestion des forêts 

communautaires

24. N°2021-441 DU 8 septembre 2021 Portant modalités d’exercice de l’observation indépendante

25.
N°2021-442 du 8 septembre 2021 Déterminant les modalités de protection et de reconstitution des ressources 

financières
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N° Dispositions Intitulé

26.

Dé
cr

et
s

N°2021-443 du 8 septembre 2021 Définissant les modalités de création d’aménagement et de gestion des jardins 

botaniques

27. N°2021-583 du 6 octobre 2021 Fixant les modalités de gestion et d’usage des zones écologiques sensibles

28.

N°2021-584 du 6 octobre 2021 Fixant la composition, les modalités de nomination des membres, la compétence, 

l’organisation et le fonctionnement du conseil de discipline de l’Administration des 

eaux et forêts

29.
N°2021-585 du 6 octobre 2021 Définissant les conditions et les modalités de transformations et de 

commercialisation des produits forestiers

30. N°2021-586 du 6 octobre 2021 Instituant l’Ordre du mérite des eaux et forêts

31.
N°2021-587 du 6 octobre 2021 Fixant les conditions et les modalités d’exportation et d’importation des produits 

forestiers

32. N°2021-588 du 6 octobre 2021 Déterminant la procédure et le barème des transactions en matière forestière

33.

N°2021-589 du 6 octobre 2021 Portant création, attribution, organisation et fonctionnement d’un établissement 

public administratif, social, culturel, environnemental, dénommé école nationale 

des eaux et forêts

34.

N°2021-590 du 6 octobre 2021 Fixant les modalités d’information, de consultation, et de participation des 

populations riveraines à la gestion des forêts du domaine privé de l’ État et des 

collectivitiés territoriales

35. N°2021-591 du 6 octobre 2021 Portant création, organisation et fonctionnement du fond forestier national

36.

Lo
i

N° 2016-886 Portant constitution de la Côte d’Ivoire 

37. N° 2002-102
Relative à la création, à la gestion et au financement des parcs nationaux et des 

réserves naturelles

38.
N° 94-442 portant modification de la 

loi n°65-255 du 04/08/1965
Relative à la protection de la faune et à l’exercice de la chasse

39. N° 2014-390 D’orientation sur le Développement durable

40. N° 2014-138 Portant Code minier

41.

O
rd

on
na

nc
e

N° 2012-369 modifiant la loi 96-669 Portant Code pétrolier

42.

Lo
i

N° 2015-537 Portant Loi d’orientation agricole

43.

N° 2013-864 modifiant l’alinéa 2 de 

l’article 9 de la loi n°2002-102 du 11 

février 2002

Relative à la création, à la gestion et au financement des Parcs Nationaux et des 

Réserves naturelles

44.

N° 98-750 modifiée par les lois 

n°2004-412 du 14 aout 2004, 

n°2013-655 du 13 septembre 2013 et 

n°2019-868 du 14 aout 2019

Portant Code foncier rural

45. N° 2019-675 Portant code forestier

46. N° 2003-208 Portant transfert et répartition de compétences de l’Etat aux collectivités territoriales
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Plan national de développement 2021-2025

Le PND 2021-2025 accorde une place de choix à la protection des ressources naturelles (voir pilier V). S’agissant 
de la protection et la valorisation de la biodiversité, les efforts concourent à renforcer le réseau des aires 
protégées par la création de 15 300 hectares de réserves naturelles volontaires; la restauration et la protection 
de 10 000 hectares de mangroves sur le littoral à partir de 2022; et l’intégration de 1 200 hectares de forêts 
sacrées dans le réseau des aires protégées. Aussi, faudrait-il préserver et valoriser un échantillon représentatif 
de la diversité biologique nationale en créant des réserves botaniques et en lançant le projet de conservation 
de la biodiversité dans le complexe Taï-Grebo-Sapo afin de maintenir les processus écologiques. L’État devra 
également mettre en œuvre le programme de réduction des émissions de GES dans la zone du parc national 
de Taï, et le projet REDD+ de la Mé.

L’axe 4 du PND, intitulé «Développement des infrastructures harmonieusement réparties sur le territoire 
national et préservation de l’environnement», traite de la question de la préservation de l’environnement en 
accordant une attention majeure à la question de la protection de l’environnement, du développement d’une 
économie verte et la réduction de la déforestation. C’est pourquoi dans son impact 2, visant la préservation de 
l’environnement et un cadre de vie assaini, l’axe stratégique 4 vise à assurer une gestion durable des ressources 
naturelles et des capacités d’adaptation et d’atténuation des effets du changement climatique (Effet 4).

Politique nationale de préservation, de réhabilitation et d’extension des forêts (PPREF)

Face à la perte vertigineuse de son couvert forestier national, la Côte d’Ivoire a élaboré et adopté en mai 2018 
une nouvelle politique forestière, la PPREF, qui poursuit quatre objectifs majeurs: la préservation de la biodi-
versité; l’entretien d’un climat favorable au développement des activités socio-économiques et agricoles; le 
respect des engagements internationaux; le développement social et économique. Ces objectifs sont déclinés 
dans les six grands axes opérationnels suivants: compléter le dispositif législatif et réglementaire; protéger les 
forêts classées conservées à plus de 75 pour cent; faire respecter strictement la logique des forêts classées; 
réaménager les forêts classées dégradées à plus de 75 pour cent; appliquer le régime d’agroforesterie dans 
le domaine rural; identifier et mettre à disposition des espaces pour des forêts utiles. Sur la base du deu-
xième axe opérationnel, l’État a envisagé le «surclassement en aires protégées des forêts classées bien conser-
vées», comme stipulé dans la SPREF, en créant, par décret n°2019-897 du 30 octobre 2019, la réserve naturelle 
de Mabi-Yaya qui prend en compte les forêts classées de Mabi et de Yaya situées à l’est de la Côte d’Ivoire. 
L’harmonisation du cadre juridique forestier prônée par le PPREF a conduit également à la révision, en 2019, 
de la loi n°2014-427 du 14 juillet 2014 portant le nouveau code forestier ivoirien.

Stratégie nationale de conservation et d’utilisation durable de la diversité biologique à l’horizon 2025 
(SNCUD)

La stratégie nationale de conservation et d’utilisation durable de la diversité biologique, adoptée en 2003, est 
le fruit de plusieurs travaux et analyses menés au cours d’ateliers régionaux ou nationaux organisés en 2000, 
2001 et 2002. Sa vision globale est que, à l’horizon 2025, la diversité biologique de la Côte d’Ivoire soit gérée 
de manière durable pour atteindre l’équilibre des écosystèmes, l’amélioration de la qualité de vie des popula-
tions actuelles, et la préservation de l’héritage des générations futures. Pour y parvenir, la SNCUD est structu-
rée autour d’une démarche fondée sur 8 thèmes fondamentaux et 18 axes stratégiques dont la mise en œuvre 
devrait permettre d’inverser la tendance de la dégradation des forêts de la Côte d’Ivoire.

Programme-cadre de gestion des aires protégées (PCGAP)

Au sortir de la CDB et de sa ratification en 1994, la Côte d’Ivoire a engagé une réforme des parcs nationaux et 
des réserves (PNR) qui a porté à l’élaboration de la première déclinaison du PCGAP dès 1996, avec le soutien de 
partenaires extérieurs. Ce PCGAP permis de faire d’énormes avancées dans la gestion des PNR dont: l’établis-
sement d’un texte législatif et réglementaire spécifique à la gestion des PNR; la création de l’Office ivoirien des 
parcs et réserves (OIPR), un organisme public de gestion; la création d’une structure de type associatif dédiée 
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au financement des PNR. En 2020, cette première déclinaison est arrivée à terme et les informations recueillies 
sur sa révision indiquent que l’objectif du PCGAP-2 serait défini comme suit: «la gestion durable des ressources 
naturelles et l’écocitoyenneté sont devenues des valeurs nationales et contribuent à atténuer les effets du 
changement climatique pour le bien-être des populations». L’objectif spécifique serait d’assurer la pérennité 
du réseau d’aires protégées et de renforcer le processus de valorisation en produisant les six résultats suivants:

•	 Le système de gestion opérationnelle des PNR est renforcé.
•	 Le dispositif organisationnel et de mobilisation des financements répond aux besoins de gestion des PNR.
•	 Les populations et autres acteurs de la ZP intègrent la conservation dans leurs usages et missions.
•	 Les acteurs institutionnels et la société civile sont mobilisés pour la conservation des PNR.
•	 L’extension du réseau des PNR et la conservation des ressources naturelles sont prises en compte dans 

l’aménagement du territoire.
•	 La problématique des changements climatiques est intégrée dans la gestion des PNR.
La carte ci-dessous présente l’état actuel du réseau des 17 aires protégées de Côte d’Ivoire (8 parcs nationaux, 
8 réserves partielles, 1 réserve naturelle intégrale) couvrant 2 182 297 hectares, soit 6,77 pour cent du territoire.

Carte 2. Réseau des aires protégées de Côte d’Ivoire.

Source: Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR). 2022. Réseau des aires protégées de Côte d’Ivoire. https://www.oipr.ci/ 
 
Note: Les limites et les noms utilisés dans la carte n’impliquent aucune opinion de la part de la FAO concernant le status 
juridique du pays et du territoire, ainsi que de la delimitations de ces frontières.

https://www.oipr.ci/
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Stratégie nationale REDD+

La stratégie nationale REDD+ (SN REDD+) promeut 
des mesures sectorielles et intersectorielles inté-
grées, qui visent à: (i) stabiliser et inverser dura-
blement la tendance de la disparition des forêts 
naturelles à partir de 2017; (ii) restaurer le couvert 
forestier pour atteindre 20 pour cent de couverture 
forestière d’ici 2030; (iii) gérer les forêts de manière 
durable tout en assurant les objectifs de réduction 
de la pauvreté, de développement humain et social 
des communautés locales, dans un cadre d’équité 
sociale, culturelle et de genre (SN REDD+, 2017). Les 
cinq axes sectoriels de la SN REDD+ sont: (i) agricul-
ture zéro-déforestation en partenariat public-privé; 
(ii) développement d’une stratégie d’énergie natio-
nale durable avec valorisation de la biomasse agri-
cole; (ii) gestion durable des forêts; (iv) conservation 
des aires protégées et des forêts sacrées; (v) boise-
ment, reboisement, restauration des forêts et des 
terres dégradées.

Selon le manuel d’homologation et d’enregistre-
ment REDD+ de Côte d’Ivoire (2020), la CCNUCC 
prévoit de mettre en œuvre la REDD+ en trois 
phases et encourage les partenaires financiers à ap-
puyer les pays en développement dans ce sens:

•	 Une phase de préparation, pendant laquelle le 
pays définit sa stratégie nationale; identifie un 
cadre de gouvernance pour la REDD+; met en 
place des plans d’action pour consulter, impli-
quer et renforcer les capacités des différentes 
prenantes; élabore des mesures, des politiques 
et des outils pour la mise en œuvre de la REDD+.

•	 Une phase d’investissement ou de mise en 
œuvre, pendant laquelle le pays met en œuvre 
sa stratégie nationale et déploie les outils natio-
naux de la REDD+. Cette phase mise sur le ren-
forcement des capacités et le transfert de tech-
nologies vers les pays REDD+.

•	 Une phase de pleine mise en œuvre ou de paie-
ment axé sur la performance, pendant laquelle 
le pays peut valoriser les réductions d’émissions 
effectivement mesurées, notifiées et vérifiées.

À l’instar de la majorité des pays engagés dans la 
REDD+, la Côte d’Ivoire se situe présentement 
à cheval des trois phases. Elle parachève son 
architecture REDD+ (phase 1), a démarré la mise en 
œuvre de sa stratégie et d’activités de démonstration 
(phase 2), et a commencé à tester les modalités de 
paiement axé sur les résultats (phase 3). Le pays 

21	 https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/sap015-fao-cote-divoire.pdf

bénéficie, en ce moment, d’un programme de 
réduction des émissions autour du parc national de 
Taï, ainsi que d’un programme financé par le Fonds 
vert pour le climat visant à «promouvoir une pro-
duction de cacao sans déforestation pour réduire 
les émissions en Côte d’Ivoire» (PROMIRE)21.

Programme national changements climatiques 
(PNCC)

Au regard de la grande vulnérabilité de la 
Côte d’Ivoire aux changements climatiques, le 
Programme national changements climatiques a été 
mis en place depuis 2012 afin de coordonner, pro-
poser et promouvoir des mesures ou stratégies de 
lutte contre les changements climatiques. L’objectif 
principal du PNCC est de divulguer la stratégie du 
Gouvernement ivoirien pour sensibiliser toutes les 
parties prenantes aux grands enjeux environnemen-
taux en vue de transformer les défis du changement 
climatique en opportunités de développement du-
rable. En ligne avec l’Accord de Paris sur le climat, 
afin de satisfaire la vision de la Côte d’Ivoire en ma-
tière de protection de l’environnement et de condi-
tions de vie des populations, un certain nombre 
d’acteurs ont été mobilisés. Des principes ont été 
intégrés dans les stratégies de développement me-
nées par l’État avec, par exemple, les principes de 
précaution et d’anticipation, les principes d’équité 
et de responsabilité commune mais différenciée, le 
principe «pollueur = payeur» ou encore, le principe 
de cohérence transversale. En considération de ces 
éléments, le pays a adopté une stratégie nationale 
de lutte contre les changements climatiques pour la 
période 2015-2020, en cours de révision, qui s’orga-
nisait autour de sept axes majeurs:

•	 Axe stratégique 1: Promouvoir l’intégration des 
changements climatiques dans les politiques et 
stratégies sectorielles dans la planification du 
développement, et renforcer le cadre institu-
tionnel et juridique.

•	 Axe stratégique 2: Améliorer la connaissance 
nationale sur les changements climatiques et 
renforcer les capacités techniques et humaines 
des acteurs (publics et privés) du PNCC.

•	 Axe stratégique 3: Promouvoir des mesures d’at-
ténuation des effets du changement climatique 
dans tous les secteurs (REDD+, mécanisme pour 
un développement propre, etc.).
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•	 Axe stratégique 4: Renforcer et promouvoir 
les actions d’adaptation aux changements 
climatiques.

•	 Axe stratégique 5: Promouvoir la recherche-dé-
veloppement au niveau national et le transfert 
de technologies en matière de changements 
climatiques.

•	 Axe stratégique 6: Gérer les risques de catas-
trophes naturelles.

•	 Axe stratégique 7: Renforcer la coopération in-
ternationale et mobiliser des financements 
pour la mise en œuvre de la PNCC.

Programme national d’investissement agricole 
(PNIA)

Le Programme national d’investissement agricole 
de deuxième génération (PNIA II) sert de cadre na-
tional unique de référence pour les interventions 
publiques et privées du secteur agricole pour la pé-
riode 2017-2025. Il ambitionne de stimuler la crois-
sance sectorielle afin de réduire de moitié la pauvre-
té et permettre au pays d’atteindre le niveau «Faim 
zéro» à l’horizon 2025. À travers les sous-secteurs 
de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, de l’aqua-
culture et de la gestion de l’environnement, le PNIA 
II vise trois objectifs stratégiques: (i) le développe-
ment de la valeur ajoutée agro-sylvo-pastorale et 
halieutique; (ii) le renforcement des systèmes de 
production agro-sylvo-pastorale et halieutique res-
pectueux de l’environnement; (iii) une croissance 
inclusive, garante du développement rural et du 
bien-être des populations.

Les priorités nationales sont articulées autour de 
six programmes principaux: (i) productivité et dé-
veloppement durable de la production agro-syl-
vo-pastorale et halieutique; (ii) amélioration de la 
valeur ajoutée et de la performance des marchés; 
(iii) gestion durable des ressources environnemen-
tales et résilience climatique; (iv) amélioration des 
conditions de vie des acteurs, et promotion du sec-
teur agro-sylvo-pastoral et halieutique; (v) expan-
sion de l’accès au financement et des canaux d’in-
vestissements privés; (vi) renforcement du cadre 
institutionnel, de la gouvernance du secteur, et de 
l’environnement des affaires. En particulier, le pro-
gramme 3 prévoit: (i) un dispositif approprié pour 
une gestion durable des ressources environnemen-
tales nationales; (ii) le renforcement des capacités 
de production agricole afin de résister aux change-

22	 https://www.gouv.ci/_actualite-article.php?recordID=13491

ments et aux chocs climatiques; (iii) la stabilisation 
et restauration des zones forestières; (iv) la préser-
vation de la biodiversité faunique; (v) la gestion des 
ressources en eau et des ressources halieutiques; 
(vi) le renforcement de la résilience climatique.

Initiative d’Abidjan22

N’ayant pas pu assurer une mise en œuvre suf-
fisante du PAN-LCD élaboré à la suite de la COP 8 
de la CNULCD, la Côte d’Ivoire a proposé, lors de la 
COP15 tenue à Abidjan en mai 2022, un nouveau 
cadre d’action sur la désertification et la dégradation 
des terres. Ce cadre, connu sous le nom d’Initiative 
d’Abidjan (ou Abidjan Legacy Program), a pour ob-
jectif de mobiliser entre 600 millions et 1 milliard de 
dollars des États-Unis auprès des bailleurs de fonds 
pour restaurer les terres dégradées et augmenter 
durablement la production agricole en Côte d’Ivoire 
à l’horizon 2030-2050.

L’initiative d’Abidjan devrait contribuer à un change-
ment structurel de l’économie agricole et à la crois-
sance économique ivoiriennes, tout en réduisant les 
niveaux de pauvreté dans les zones rurales. Elle vise 
l’accroissement exponentiel de la production agri-
cole durable (rentière et vivrière) à l’échelle de la 
Côte d’Ivoire et de la sous-région, ainsi que la pré-
servation des fonctions écosystémiques des sols et 
d’autres facteurs de production. Le but est d’amélio-
rer la fertilité des terres et la production agricole, de 
débloquer le potentiel économique des sols du pays, 
d’aboutir à la création d’emplois pour les jeunes, à 
l’amélioration des revenus pour les femmes, qui 
produisent près de 80 pour cent du vivrier mais qui 
ne gagnent pas grand-chose, et à la redistribution 
de la richesse dans les zones rurales où l’on observe 
des niveaux de pauvreté surprenants.

Contribution déterminée au niveau national (CDN)

Les manquements révélés dans la première décli-
naison de la CDN préparée en prélude à la COP21 
de Paris, et l’obligation de révision résultant des exi-
gences de l’Accord de Paris auquel le pays est partie 
depuis 2016, ont conduit à l’adoption d’une nou-
velle CDN en 2022 dont les points saillants sont:

L’atténuation: L’objectif global actualisé de la Côte 
d’Ivoire représente une réduction des émissions de 
GES à l’échelle de son économie de 30,41 pour cent 
en 2030 par rapport au scénario de référence, en 
se servant des moyens nationaux, et une réduction 
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conditionnelle de 98,95 pour cent l’horizon 2030 
par rapport au scénario de référence, sous réserve 
d’un soutien financier international approprié. Le 
scénario d’atténuation menant à l’objectif global 
de 30,41 pour cent, dont la mise en œuvre est esti-
mée à 10 milliards de dollars, pourrait créer environ 
34 800 emplois dans tous les secteurs. Ce résultat 
tient compte de la contribution déterminante du 
secteur de la foresterie, qui fait son entrée dans la 
CDN 2022 de la Côte d’Ivoire avec l’ambition de ré-
duire significativement et l’accroissement du stock 
carbone.

L’adaptation: L’adaptation est une priorité pour la 
Côte d’Ivoire au regard de sa grande vulnérabilité 
aux impacts du changement climatique. Le coût de 
la mise en œuvre des programmes d’adaptation 
dans les secteurs les plus touchés est estimé à près 
de 12 milliards de dollars. Les secteurs prioritaires 
concernés sont les ressources en eau; l’agriculture, 
l’élevage et l’aquaculture; la foresterie et l’utilisa-
tion des terres; la santé; et les zones côtières. Les 
mesures d’adaptations pourraient créer 580 000 à 
870 000 emplois.

Programme national de rationalisation de 
l’orpaillage (PNRO)

L’adoption du PNRO en 2014 fait suite à la recrudes-
cence de l’orpaillage clandestin en Côte d’Ivoire. Le 
PNRO vise à organiser et à encadrer l’activité d’or-
paillage clandestine et illégale pour en faire une 
activité minière légale, autorisée et respectueuse 
des règles du métier, particulièrement de l’envi-
ronnement physique et social. Cela passe par la lo-
calisation des sites situés dans les zones interdites 
comme les forêts classées, les permis de recherche 
et d’exploitation, et les plantations en production. 
Le programme est mis en œuvre par un cadre mul-
tisectoriel indiqué par l’arrêté n°139/PM/CAB du 31 
mars 2014 portant création du cadre institutionnel 
du projet de rationalisation de l’orpaillage et dé-
terminant ses attributions, son organisation et son 
fonctionnement. Son exécution a permis la ferme-
ture de plus de 429 sites clandestins actifs sur le ter-
ritoire national (dans le nord et dans le centre du 
pays), l’interpellation d’orpailleurs clandestins, et la 
saisie d’importantes quantités d’armes et de maté-
riels d’exploitation. Il a par ailleurs permis l’instal-
lation de soixante-huit comités techniques locaux 
chargés de coordonner les activités des projets de 
rationalisation de l’orpaillage.

23	 https://eauxetforets.gouv.ci/projet/apv-flegt-2

Programme national de sécurisation du foncier 
rural (PNSFR)

Le PNSFR a été mis en place par le gouvernement 
pour appliquer la politique foncière rurale; il fédère 
les différents financements accordés par l’État et les 
PTF afin de garantir la cohérence, l’harmonisation 
des interventions sur le terrain et les axes straté-
giques de la politique foncière rurale. Le programme 
a entraîné des reformes importantes dans la légis-
lation foncière rurale à travers la révision de la loi 
n°98-750 portant Code foncier rural et de certains 
textes réglementaires. Par exemple, il fait désormais 
interdiction, par l’article 17 bis de la loi n°2019-868 
du 14 octobre 2019, d’opérer des cessions (vente 
ou dons) sur des terres non pourvues de certificat 
foncier rural. Il a aussi permis d’établir une structure 
de sécurisation foncière rurale, l’Agence foncière 
rurale (AFOR), à travers le décret n°2016-590 du 3 
août 2016 portant création, attribution, organisa-
tion et fonctionnement de l’Agence foncière rurale. 
Les résultats obtenus par l’AFOR – notamment, la 
création du système d’information du foncier rural 
(SIFOR) ou la mise en place d’un réseau géodésique 
CORS – sont le fruit d’un engagement résolu de 
l’État et de ses partenaires techniques et financiers 
en faveur d’une amélioration de la gouvernance 
foncière rurale.

APV-FLEGT

Lancée par l’Union européenne en 2003, l’initiative 
pour l’application des règlementations forestières, 
gouvernance et échanges commerciaux (FLEGT) a 
pour but de lutter contre l’exploitation illégale des 
forêts, et le commerce qui lui est associé, dont les 
conséquences sociales, économiques et environ-
nementales sont avérées désastreuses. L’accord de 
partenariat bilatéral entre l’Union européenne et un 
pays exportateur de bois vers le marché européen est 
un accord contraignant pour les parties signataires. 
Conformément à cet accord, en effet, aucun bois ou 
produit dérivé issus des forêts du pays exportateur 
ne peut franchir les frontières européennes sans 
une licence d’exportation FLEGT délivrée confor-
mément au système de vérification de la légalité. La 
Côte d’Ivoire et l’UE ont paraphé l’APV le 19 octobre 
2022, après des négociations débutées en 201323. Le 
processus a permis, selon les acteurs du secteur ren-
contrés, d’améliorer sensiblement la gouvernance 
forestière ivoirienne par l’amorce d’une dynamique 
de gestion inclusive dans ce secteur.
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Règlement de l’UE sur la déforestation importée

Le règlement de l’UE sur la déforestation importée 
en vigueur depuis janvier 2023 vise à lutter contre la 
déforestation et la dégradation des forêts à l’échelle 
mondiale. Le règlement prévoit, en effet, des règles 
obligatoires en matière de diligence raisonnée pour 
les opérateurs qui mettent sur le marché de l’UE 
des produits de base spécifiques associés à la dé-
forestation ou à la dégradation des forêts (comme 
le soja, la viande bovine, l’huile de palme, le bois, 
le cacao et le café) et certains produits dérivés (le 
cuir, le chocolat et les meubles). L’article 3 du règle-
ment interdit en effet aux opérateurs (les importa-
teurs européens des produits visés) de mettre sur le 
marché de l’UE des produits issus, d’une part, de la 
déforestation ou de la dégradation des forêts après 
le 31 décembre 2020, et qui n’auraient, d’autre part, 
pas été produits légalement (c’est-à-dire selon la rè-
glementation des pays producteurs).

L’entrée en vigueur du règlement intéresse la Côte 
d’Ivoire qui est productrice de la majorité des pro-
duits visés par ce règlement. Des efforts devront 
être accentués par le pays pour contrôler la chaine 
d’approvisionnement de produits comme le cacao 
et le bois, qui sont régulièrement cités comme des 
moteurs importants de la déforestation du pays. Les 
points d’attentions devront notamment portés sur: 
le droit d’utilisation des terres; la production et la 
récolte des produits dans le respect de la protec-
tion de l’environnement; le respect des droits des 
tiers; le respect des réglementations commerciales 
et douanières pertinentes.

Politique nationale sur l’égalité des chances, 
l’équité et le genre

Adoptée en 2006, la Politique nationale sur l’égalité 
des chances, l’équité et le genre donne les grandes 
orientations du gouvernement en créant un envi-
ronnement national favorable à la prise en compte 
du genre dans tous les secteurs de la vie publique et 
privée. À ce titre, elle vise à assurer un développe-
ment juste et équitable qui permette aux femmes 
et aux hommes de participer à égalité de chances 
à l’élaboration et aux processus de prise de déci-
sions. Beaucoup d’avancées en matière de genre 
sont à mettre à l’actif de cette politique, comme le 
démontre un rapport du Réseau francophone pour 
l’égalité homme-femme.

La Constitution ivoirienne du 8 novembre 2016 
consacre le principe d’égalité entre hommes et 
femmes; avec l’adoption de la Loi du mariage en 
2012, les femmes ivoiriennes ont en principe les 
mêmes droits que les hommes en ce qui concerne 
le choix du lieu de résidence de leur famille et l’in-
clusion de leurs enfants dans leur déclaration fis-
cale. Afin de mettre en œuvre des textes visant 
l’égalité hommes-femmes, le pays s’est doté de plu-
sieurs mécanismes institutionnels en créant, entre 
autres, un Ministère de la femme, de la famille et 
des enfants; il a également adopté un quota de 30 
pour cent de femmes dans les assemblées élues. 
Cependant, la situation des femmes reste préoccu-
pante car plusieurs cultures et traditions entravent 
leur accès à la propriété foncière. En effet, selon 
l’AFOR, seulement 10 pour cent de femmes dé-
tiennent des certificats fonciers sur les 21 038 certi-
ficats délivrés au mois de septembre 2022. Des dé-
fis majeurs restent donc à surmonter pour atteindre 
une véritable égalité des hommes et des femmes 
dans une société encore attachée à des valeurs so-
cio-culturelles, où la femme est considérée comme 
inférieure à l’homme.
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